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  Avant-propos 

Mise en œuvre du Cadre d’action de la deuxième 
Conférence internationale sur la nutrition 

En novembre 2014, les gouvernements  du monde  entier  se sont engagés à élaborer des “politiques 
cohérentes des pouvoirs publics” afin de réaliser des avancées dans le domaine de la  nutrition. Cet 
engagement  a été pris  à l’occasion  de la  deuxième  Conférence internationale sur la nutrition (CIN2), 
conjointement organisée par la FAO et l’OMS. Un an plus tard,  les gouvernements  se sont également  
prononcés  en faveur de la “cohérence  des politiques” – lorsque les politiques de différents secteurs ont 
des objectifs communs – dans le cadre de la mise en œuvre du nouvel  Agenda 2030 et de la réalisation 
des Objectifs de développement durable.

Nous pensons à cet égard que la mise en cohérence  des politiques commerciales et des politiques et 
programmes  nutritionnels  est essentielle.  Ce sujet suscite des controverses: certains sont clairement 
préoccupés par l’impact du commerce sur la nutrition, alors que d’autres considèrent le commerce 
comme un moyen efficace de favoriser le développement humain. Il est possible d’assurer la cohérence 
des politiques commerciales et nutritionnelles en consentant un effort délibéré pour aligner les mesures 
de politique commerciale sur les objectifs de nutrition.  Lorsque les politiques de différents secteurs 
sont alignées, tous les secteurs en question en retirent des avantages. Par exemple, les politiques 
commerciales qui conduisent à de bons résultats nutritionnels auront pour effet des populations 
en bonne santé aptes à contribuer au développement économique des pays. Nous pensons qu’il est 
nécessaire de veiller davantage à ce que le commerce soit bénéfique à la nutrition. Nous réitérons 
l’appel lancé dans la Déclaration de Rome adoptée par la deuxième Conférence internationale sur la 
nutrition, à savoir “que les politiques commerciales doivent tendre vers le renforcement de la sécurité 
alimentaire et la nutrition pour tous”.

Le présent document de consultation ouvre  la possibilité d’un dialogue constructif sur la relation entre 
les politiques commerciales et la nutrition. Il montre que les liens entre les politiques commerciales 
et les actions visant à lutter contre la malnutrition sont complexes et suscitent d’importantes 
controverses. Il est impératif de reconnaître que la libéralisation des échanges a influencé les systèmes 
alimentaires de nombreux pays en augmentant la disponibilité et l’accessibilité d’un nombre accru 
d’aliments transformés et en encourageant la consommation d’aliments à forte teneur en graisses, en 
sucre et en sel, ce qui a favorisé le déclenchement de l’épidémie d’obésité. Il est néanmoins possible de 
se servir de la politique commerciale,   qui  est  un moteur économique   essentiel,  pour atteindre  des  
résultats nutritionnels positifs.

Nous espérons que ce document de consultation permettra aux responsables de l’élaboration des 
politiques commerciales d’en apprendre davantage sur la nutrition et sur la façon dont le commerce peut 
contribuer à améliorer la nutrition. De même, nous espérons que les acteurs de la nutrition  comprendront  
mieux les possibilités qu’offrent  les politiques commerciales pour lutter contre la malnutrition.
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Ce document  de consultation se termine  par huit recommandations  adressées  aux divers acteurs  des 
politiques  commerciales  et des actions  en faveur de la  nutrition.  Nous  les encourageons vivement à 
considérer ces recommandations comme un moyen de donner suite à l’engagement  fondamental  pris  
lors  de la  CIN2 en vue d’améliorer  la  cohérence  des politiques pour la nutrition.

Anna Lartey

Directrice
Division de la nutrition  
et des systèmes alimentaires
FAO

Francesco Branca

Directeur
Département Nutrition pour la santé 
et le développement
OMS
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  Messages clés 

Malgré les progrès accomplis, la malnutrition reste largement répandue dans le monde  sous de 
multiples formes. L’atteinte de la Cible 2.2 des Objectifs de développement durable (ODD) – mettre fin 
à toutes les formes de malnutrition – et des cibles de l’Organisation mondiale de la Santé concernant 
la nutrition et les maladies  non transmissibles suppose une action mieux concertée.  Si de nombreuses 
actions en faveur de la nutrition sont menées pour réaliser les objectifs de nutrition, des contributions 
de la part de secteurs autres que celui de la nutrition/santé sont nécessaires.

L’adoption en 2015 des ODD offre une importante perspective d’amélioration de la cohérence entre 
les objectifs de développement économique et social. La Cible 17.14 des ODD prévoit  de “renforcer  la 
cohérence  des politiques de développement durable”.

Selon la Déclaration de Rome adoptée en 2014 par la deuxième Conférence internationale sur la 
nutrition (CIN2), la politique commerciale est un aspect du développement économique qui pourrait 
jouer un rôle plus important dans la réalisation des objectifs de nutrition. La politique commerciale est 
incluse dans l’ensemble des ODD en tant que stratégie générale de développement.

La  politique commerciale moderne s’accompagne de toute une série d’instruments de politique conçus 
pour influencer non seulement le transfert physique des produits par-delà les frontières nationales, 
mais aussi la prestation des services et les échanges économiques. L’objectif général de la politique 
commerciale moderne est de réduire les obstacles et de faciliter le commerce dans le cadre du 
processus dit de libéralisation des échanges.

Les politiques commerciales  et les actions en faveur de la nutrition peuvent être à la fois cohérentes et 
incohérentes. Si les décisions prises à l’égard des politiques commerciales sont parfois favorables aux 
objectifs de nutrition, elles peuvent aussi les compromettre. Le degré de cohérence et/ou d’incohérence
entre les politiques  commerciales  et les actions  en faveur  de la  nutrition dépend de divers facteurs, 
et notamment  des formes de malnutrition et des aliments concernés, des caractéristiques des sous-
populations et des systèmes alimentaires  de chaque  pays,  des  reformes  commerciales,  de la  
politique existante,  des  institutions  en place  dans  chaque  pays  et des  partenaires commerciaux.

L’impossibilité de généraliser le lien entre politique commerciale et nutrition suppose des pays qu’ils 
déterminent la cohérence/l’incohérence  de certaines politiques  commerciales   par rapport aux  
politiques   et  programmes nutritionnels  appliqués  aux  niveaux  national  et local.  Il  sera  à cet égard 
indispensable  d’élaborer   et  de mettre en place  des  outils  analytiques appropriés.
 
Les pays peuvent améliorer la cohérence entre les politiques commerciales et les actions en faveur 
de la nutrition à travers la mise en œuvre de politiques complémentaires visant à maximiser les 
synergies et à minimiser les risques. Pour ce faire, il est nécessaire de laisser une marge de manœuvre 
suffisante dans les accords commerciaux. Si dans la plupart des cas les accords commerciaux  

R
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laissent  suffisamment  de place  aux actions  en faveur de la nutrition, il se peut que des groupes 
d’intérêt politiquement motivés déclarent, à tort, les actions en faveur de la nutrition contraires à la loi 
commerciale.

Il  est  essentiel  de renforcer   les  capacités  en matière  de coordination intersectorielle et d’améliorer  
la gestion des processus d’élaboration  des politiques  pour permettre  et motiver  une meilleure  
cohérence  entre les politiques commerciales et les actions en faveur de la nutrition.

Les fondements de toute stratégie visant la cohérence des politiques reposent sur  la  définition  
d’objectifs  politiques  communs  en vue de résoudre  les problèmes aussi bien liés au commerce qu’à la 
nutrition de façon coordonnée et cohérente. Encourager les efforts pour améliorer la cohérence exigera 
donc des pays qu’ils donnent la priorité à la nutrition et au commerce dans le cadre du développement 
durable.

R
R
R
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Le présent  document  de consultation,  qui  s’inscrit dans  une perspective 
nutritionnelle,  constitue  une première  étape dans  l’examen  de la  question 
suivante: quelles nouvelles mesures doivent prendre les responsables politiques 
pour améliorer la cohérence entre les politiques commerciales et les actions en 
faveur de la  nutrition? Étant donné  l’importance  des politiques  commerciales 
récentes et actuelles en matière d’ouverture commerciale, il porte principalement 
sur les politiques  visant  à libéraliser  les échanges  par l’intermédiaire d’accords 
mondiaux et régionaux.

Le présent  document  de consultation  a vu le  jour  suite  à la demande  de la 
Déclaration de Rome, adoptée en 2014 par la deuxième Conférence internationale 
sur la nutrition, de faire en sorte “que les politiques commerciales [tendent] vers 
le renforcement de la sécurité alimentaire et la nutrition pour tous”. La politique 
commerciale  est un élément  commun à tous  les Objectifs  de développement 
durable (ODD), qui prévoient également de “renforcer la cohérence des politiques 
de développement durable”.

Le présent document fournit un aperçu des objectifs des actions en faveur de la 
nutrition et des politiques commerciales modernes et démontre que les politiques 
commerciales  et les  actions  en faveur de la  nutrition  peuvent  être à la  fois 
cohérentes et incohérentes. Il met en avant quatre mesures pouvant être prises par 
les  responsables  politiques  pour améliorer  la  cohérence  entre les  politiques 
commerciales et les actions  en faveur  de la nutrition: (1)  élaborer  des outils 
analytiques que les pays peuvent utiliser pour réaliser une analyse contextuelle 
de la cohérence  entre les politiques  commerciales  et les actions  en faveur de 
la nutrition en rapport avec leur population; (2) définir et mettre en œuvre des 
politiques complémentaires pour maximiser les synergies et gérer les risques entre 
les politiques commerciales et les actions en faveur de la nutrition; (3) renforcer 
les capacités en matière de coordination intersectorielle; et (4) améliorer la gestion 
des processus d’élaboration des politiques. Le présent document s’achève sur 
huit recommandations précises destinées aux principaux acteurs des secteurs du 
commerce et de la nutrition.
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  Introduction

Cohérence des politiques de développement durable 

La   Cible 17.14 des Objectifs de  développement durable (ODD) adoptés en septembre 2015 prévoit de “renforcer la 
cohérence des politiques de développement durable”. La cohérence des politiques  est généralement définie comme 
la “[promotion] [d]es interventions politiques qui, dans l’ensemble des ministères et organismes gouvernementaux, 
se renforcent  mutuellement  et créent des synergies favorables à la réalisation  des objectifs convenus“ (OCDE, 
2003). Le concept de “cohérence des politiques de développement durable” élargit cette définition pour inclure les 
dimensions économiques, sociales, environnementales  et de gouvernance du développement  durable  à toutes  
les  étapes  de l’élaboration  des  politiques nationales et internationales (OCDE, 2014). Avancé par l’Organisation de 
coopération et de développement économique (OCDE), ce concept entend contribuer aux objectifs de développement  
durable à travers  le décloisonnement  des différents domaines politiques et l’application d’approches cohérentes et 
pangouvernementales face aux défis mondiaux. La  cohérence  des  politiques  de développement  durable  est une 
approche  développée  afin de garantir  que les  mesures  prises  pour atteindre les différents objectifs politiques 
(dans le secteur de l’agriculture, de la nutrition ou de la santé, par ex.) peuvent  se renforcer  mutuellement et non se 
nuire. Elle  consiste notamment à veiller à ce que les politiques qui encouragent la croissance économique soient 
mieux liées à celles portant sur le bien-être social et le développement environnemental.

1
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Un aspect de la cohérence des politiques de développement abondamment traité concerne les politiques   
commerciales par rapport aux aspects sociaux du développement et des droits de l’homme (par ex. Blouin, 2007; de 
Schutter,  2009; Smith et al., 2009; Liberman et Mitchell,  2010; Concord, 2013; Forster et Stokke, 2013). Ceci inclut 
la nutrition. En 2014, la Déclaration de Rome sur la nutrition a appelé à reconnaître “que les politiques commerciales 
doivent tendre vers le renforcement de la  sécurité  alimentaire  et la  nutrition  pour tous” (FAO/OMS,  2014a). Elle  a 
également appelé à élaborer des “politiques cohérentes des pouvoirs publics” afin de favoriser la mise à disposition 
d’aliments sains et nutritifs. La nutrition et le commerce sont tous deux intégrés dans les ODD. L’Objectif 2 consiste 
à “éradiquer la faim, garantir la sécurité alimentaire,  améliorer  la  nutrition,  promouvoir  l’agriculture durable”, 
la Cible 2.2 prévoyant de “mettre fin à toutes les formes de malnutrition”. La politique commerciale est l’un des 
éléments communs à tous les ODD. Il s’agit de l’un des “moyens de mise en œuvre” inclus dans l’Objectif 17. Elle 
est mentionnée dans huit cibles réparties dans quatre ODD (annexe 1) et est liée à un nombre plus important encore 
d’éléments des ODD (Tipping et Wolfe, 2015).

Dans le cadre de l’appel à la mise en cohérence  des politiques de développement durable, le présent document 
de consultation vise à définir des mesures pouvant être prises par les responsables politiques pour améliorer la 
cohérence entre les politiques commerciales et les actions en faveur de la nutrition1. Ce document présente tout 
d’abord un aperçu des différentes formes de malnutrition, de leur niveau et de leurs causes, ainsi que les actions 
permettant d’y faire face. Il donne ensuite une description générale de la politique commerciale et démontre 
qu’elle peut être à la fois cohérente et incohérente avec les actions en faveur de la nutrition. Il définit par ailleurs 
quatre mesures  phares  pouvant  être envisagées  par les  responsables  politiques  pour améliorer  la cohérence: 
(1) élaborer  des outils analytiques  que les pays peuvent utiliser pour réaliser une analyse contextuelle de la 
cohérence entre les politiques commerciales et les actions en faveur de la nutrition en rapport avec leur population; 
(2) définir et mettre en œuvre  des politiques complémentaires  pour maximiser les synergies et gérer les risques 
entre les politiques commerciales et les actions en faveur de la nutrition; (3) renforcer les capacités en matière de 
coordination intersectorielle; et (4) améliorer la gestion des processus d’élaboration des politiques. Il s’achève sur 
un ensemble de huit recommandations précises destinées aux principaux acteurs.

1 Les “actions en faveur de la nutrition” correspondent aux politiques, programmes et interventions spécifiques dont l’objectif est d’améliorer la nutrition.
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  Nutrition et action en faveur de la nutrition2

2.1. Nutrition et développement durable 

Une bonne nutrition est à la base d’une bonne santé et du développement durable dans le monde entier. Elle 
sauve des vies, renforce l’immunité, réduit la vulnérabilité aux maladies  infectieuses  et non transmissibles (MNT),  
favorise le développement physique et mental, accroît la productivité économique à l’âge adulte et peut aider à 
réduire l’empreinte environnementale des aliments (OMS, 2012; IFPRI, 2015).

La plupart des foyers à travers le monde sont cependant touchés par le contraire d’une bonne nutrition,  à savoir  
la  malnutrition.  La  malnutrition  se  manifeste  sous  de nombreuses formes différentes, et notamment  sous 
diverses formes de dénutrition incluant une croissance anormale (fait d’être trop petit pour son âge – “retard de 
croissance”),   le  fait   d’être   trop maigre  (“émaciation”)  et  les  carences   en micronutriments,  tels que la vitamine 
A et le fer. La malnutrition  peut également prend des formes associées à la surconsommation de certains aliments 
et nutriments – surpoids/obésité et MNT liées à la nutrition.

2.2. Prévalence  de la malnutrition sous toutes ses formes 

La plupart des pays doivent désormais faire face à plusieurs formes de malnutrition en même temps. Cette 
situation – souvent  désignée sous l’appellation de “multiples charges de la malnutrition” – est devenue la “nouvelle 
norme” dans la majorité des régions du monde (IFPRI, 2014). La dénutrition est surtout répandue dans les pays à 
revenu faible ou intermédiaire et est particulièrement inquiétante lorsqu’elle touche des nourrissons et des femmes 
en âge de procréer. Quelque 161 millions d’enfants âgés de moins  de 5 ans  sont  trop petits pour leur âge (retard  
de croissance) et 51 millions ne  pèsent pas assez par  rapport à leur taille (émaciation) (UNICEF/OMS/Banque  
mondiale, 2015). Bon nombre de ces enfants et des millions de femmes ont des carences alimentaires en vitamine 
A, en fer, en iode et en zinc. À l’inverse, 42 millions d’enfants âgés de moins de 5 ans et 1,9 milliard d’adultes sont 
en surpoids  ou obèses (OMS,  2015a). En 2010, le nombre  de décès  dans le monde résultant  de MNT  liées à 
une alimentation  malsaine  et à une activité  physique inadéquate  était  estimé à plus  de 12 millions  (Lim  et 
al.,  2013). Ces formes  de malnutrition  se  développent   dans  les  pays  à faible  revenu,  mais  sont  surtout 
répandues  dans les pays à revenu intermédiaire ou élevé. Et si elles  concernent principalement les adultes, elles 
peuvent également toucher les enfants.

Une période  est  particulièrement  vulnérable  pour la  malnutrition: il s’agit des 1000 premiers jours entre la 
grossesse d’une femme et le deuxième anniversaire de son enfant. Une bonne nutrition dès les premiers stades 
de la vie – in utero et jusqu’à deux ans – est d’une importance cruciale pour la croissance physique et la fonction
cognitive. La dénutrition pendant cette période peut s’avérer fatale. À l’heure actuelle, la dénutrition  est l’une des 
principales causes de décès des jeunes enfants dans le monde.  La croissance sous-optimale d’un enfant au cours 
des 1000 premiers  jours accroît également le risque de développer une MNT dans le futur (Uauy et al., 2008).

2 Les “actions en faveur de la nutrition” correspondent aux politiques, programmes et interventions spécifiques dont l’objectif est d’améliorer la nutrition.
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2.3. Causes des différentes formes de malnutrition 

Les  causes  immédiates  de la  malnutrition  sont  une 
consommation  insuffisante d’aliments et/ou de certains 
nutriments, une incapacité du corps à absorber et à 
utiliser les nutriments ou une surconsommation de 
certains aliments (OMS, 2015b). La maladie ayant une 
forte influence sur la capacité du corps à absorber les 
nutriments, les  problèmes  de santé  sont  également  
une cause  immédiate  importante  de la malnutrition.

L’allaitement et les soins inhérents destinés aux mères 
et aux enfants sont aussi des facteurs essentiels de la 
nutrition. On estime à 804 000 le nombre de nourrissons 
qui meurent  chaque  année en raison  d’un  sevrage  
prématuré  (Black et al., 2013). L’allaitement  est  la  
meilleure  alimentation  pour les  nourrissons: il  favorise  
une croissance saine, protège des infections, réduit les 
risques d’allergies et de maladies et renforce les liens 
affectifs entre la mère et son enfant. Sur le long terme, 
il contribue à prévenir l’obésité (Horta et Victoral, 2013).

Des causes plus indirectes, qui nuisent à la capacité des individus à accéder à une alimentation suffisante et à jouir 
d’une bonne santé et de soins adaptés, sont à la base de ces facteurs (UNICEF, 1998). Ces causes sous-jacentes 
incluent la disponibilité et l’accessibilité économique à des aliments sûrs, nutritifs et sains et à une eau salubre, 
les  politiques  et programmes  visant  à promouvoir  une bonne  hygiène  ainsi que l’allaitement  et à réduire  les 
comportements  malsains, la  pauvreté,  et l’accès  à l’éducation   (tableau 1).   Les   facteurs   nationaux,   régionaux   
et  mondiaux   qui déterminent ces causes sous-jacentes, tels que les politiques commerciales, sont plus indirects 
encore, mais n’en demeurent pas moins importants.

2.4. Cibles de nutrition et progrès réalisés dans l’éradication des différentes 
formes de malnutrition 

Reconnaissant  la  nécessité  d’une  action  mondiale  accélérée  pour faire face à la malnutrition,  l’Assemblée  
mondiale  de la  Santé a approuvé  en 2012,  dans  sa résolution 65.6, un Plan d’application exhaustif concernant la 
nutrition chez la mère, le nourrisson et le jeune enfant. Ce plan définissait un ensemble de six cibles mondiales de 
nutrition   visant  à  inciter   les  pays  à  réduire   d’ici  à 2025  les  différentes manifestations  de la  malnutrition  
chez les femmes,  les nourrissons  et les jeunes enfants (encadré 1).

Outre les six cibles de l’Assemblée mondiale de la Santé, l’OMS a adopté en 2013 un Cadre mondial de suivi pour la 
prévention et la maîtrise des MNT. Ce cadre inclut deux cibles mondiales liées aux facteurs de risques nutritionnels 
des MNT chez les adultes et les adolescents (encadré 1).
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L’analyse  de l’évolution  des indicateurs  de ces cibles révèle qu’en 2015, 119 des 193 pays suivis sont sur le point 
d’atteindre au moins l’une de ces cibles (IFPRI, 2015). Néanmoins, seuls 21 pays sont en voie de réaliser trois cibles 
ou plus, et aucun pays n’est sur le point d’atteindre la cible relative à l’obésité chez les adultes. À ce rythme, ces 
cibles mondiales de nutrition ne seront pas atteintes d’ici à 2025. Il est à noter que la Cible 2.2 des ODD – mettre fin 
à toutes les formes de malnutrition d’ici à 2030 – est encore plus ambitieuse que les huit cibles de l’OMS. Il sera donc 
nécessaire de mener une action en faveur de la nutrition beaucoup mieux concertée pour atteindre ces cibles.

Encadré 1.
Les huit cibles mondiales de nutrition 2025 adoptées par les États membres de l’OMS

Cibles de l’Organisation mondiale de la Santé pour la nutrition chez la mère, le nourrisson et le jeune enfant
•    réduire de 40% le nombre d’enfants de moins de 5 ans présentant un retard de croissance
•    réduire de 50% l’anémie chez les femmes en âge de procréer
•    réduire de 30% l’insuffisance pondérale à la naissance
•    pas d’augmentation du pourcentage d’enfants de moins de 5 ans en surpoids
•    porter les taux d’allaitement exclusif au sein au cours des six premiers  mois de la vie à au moins 50%
•    réduire et maintenir au-dessous de 5% l’émaciation chez l’enfant de moins de 5 ans

Cadre mondial de suivi pour la prévention et la maîtrise des MNT 
•    pas d’augmentation de l’obésité et du diabète (chez les adultes et les adolescents)
•    baisser de 30% l’apport en sel (chez les adultes)

Source: OMS, 2013b; OMS, 2014a
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Actions visant à créer 
un environnement 
favorable aux actions 
en faveur de la 
nutrition

Exemples d’actions en faveur 
de la nutrition

Objectifs nutritionnels

Objectifs intermédiaires Comportements 
nutritionnels

État nutritionnel

•  Faire de la nutrition 
une priorité politique 
nationale

•  Assurer la promotion 
continue des actions en 
faveur de la nutrition

•  Investir dans les actions 
en faveur de la nutrition

•  Développer les capacités 
nécessaires à la 
réalisation des actions en 
faveur de la nutrition et 
les maintenir

•  Élaborer des politiques 
dans d’autres secteurs 
pour renforcer les actions 
en faveur de la nutrition 
et rassembler les 
données disponibles

•  Veiller à ce que la marge 
de manœuvre politique 
des autres secteurs 
n’empiète pas sur la 
marge de manœuvre 
nécessaire aux actions en 
faveur de la nutrition

•  Mettre en place 
des dispositifs de 
gouvernance permettant 
une coordination entre 
les autres secteurs et 
l’action en faveur de la 
nutrition

•  Fournir des aliments aux 
institutions publiques qui sont au 
service des individus disposant de 
faibles revenus

•  Restreindre le marketing 
promotionnel des substituts 
du lait maternel, des aliments 
complémentaires inappropriés 
et des aliments à forte teneur en 
graisses, en sucre et en sel

•  Fournir une eau courante potable 
et salubre et des installations 
sanitaires

•  Fournir de l’électricité pour 
permettre la conservation des 
aliments

•  Promouvoir la production locale 
d’aliments variés

•  Apposer des étiquettes 
nutritionnelles sur les aliments 
emballés

•  Évolution des individus 
dans un environnement 
sain

•  Les mères nourrissent 
exclusivement leur bébé 
au sein pendant  les six 
premiers  mois, puis 
le nourrissent au sein 
et avec des aliments 
complémentaires 
appropriés jusqu’à deux 
ans ou plus

•  Tous les individus – y 
compris les nourrissons 
et les jeunes enfants 
âgés de six mois à deux 
ans – consomment des 
aliments adaptés, sûrs, 
nutritifs, variés et sains et 
de l’eau potable salubre 
tout au long de l’année.

•  Tous les individus ont 
un apport adéquat en 
micronutriments, et 
notamment en vitamine 
A, en fer et en iode, y 
compris pendant les 
périodes caractérisées par 
des besoins nutritionnels 
spécifiques.

•  Les individus souffrant de 
malnutrition et/ou d’une 
maladie sont soignés par 
l’intermédiaire de plates-
formes et programmes 
de santé.

•  Tous les individus 
présentent un 
état nutritionnel 
optimal

•  Assurer la protection sociale des 
groupes vulnérables

•  Programmes du type filet 
de sécurité pour l’assistance 
humanitaire

•  Réduction de la pauvreté

•  Associer les femmes aux 
interventions agricoles pour 
améliorer la nutrition

•  Émancipation des 
femmes

•  Fournir des services de santé
•  Programmes de supplémentation 

pour une consommation adaptée 
de micronutriments pendant la 
grossesse

•  Accès des individus à 
des services de santé et 
de nutrition permettant 
de prévenir, traiter et 
gérer les problèmes de 
malnutrition

•  Rendre l’éducation accessible 
aux filles

•  Promouvoir l’allaitement
•  Proposer des formations visant 

l’acquisition de compétences 
alimentaires (apprendre à cuisiner, 
à cultiver la terre, par ex.)

•  Fournir des conseils en matière 
d’alimentation aux femmes 
enceintes

•  Mener des campagnes de 
sensibilisation de la population

•  Sensibilisation 
des individus aux 
comportements 
nutritionnels positifs et 
bonne connaissance de 
ces derniers

Tableau 1. 
Exemple d’actions en faveur de la nutrition et moyens de parvenir aux objectifs nutritionnels

Source: tiré des études de la FAO/l’OMS (2014b), l’OMS (2013a, 2013b, 2014b), Bhutta et al. (2013), Gillespie et al. (2013) et Huang et al. (2015).
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2.5. Actions visant à lutter contre toutes les formes de malnutrition 

Les mesures à prendre pour lutter contre les différentes formes de malnutrition sont bien connues. Ces “actions 
en faveur de la nutrition” sont définies dans le Cadre d’action adopté par les gouvernements en 2014 lors de 
la  deuxième Conférence internationale sur la nutrition  (FAO/OMS, 2014b), ainsi que dans d’autres textes 
internationaux, et notamment  dans le document “Essential Nutrition  Actions” de l’OMS (OMS, 2013a) et dans son 
Plan d’action mondial pour la lutte contre les MNT (OMS,  2013b). L’OMS  a également  rédigé  une série  de notes  
d’orientation  qui proposent des actions précises  pour lutter  contre les  différentes formes de malnutrition (OMS, 
2014b).

Même si des données montrent que ces actions permettent de réduire efficacement la  malnutrition,  celle-ci  
reste  largement  répandue  sous de nombreuses  formes (IFPRI,  2015). Pourquoi? Cette  situation s’explique en 
partie par le fait que les décideurs ne disposent pas des compétences  et de la motivation nécessaires pour mener 
une action efficace. Il est donc indispensable de créer un “environnement favorable” permettant et/ou incitant 
les gouvernements et autres décideurs à agir (tableau 1). Cet “environnement  favorable” constitue  le  contexte  
politique  et institutionnel dans lequel les gouvernements décident ou non de mener des actions en faveur  de 
la  nutrition  et lesquelles; il suppose  l’existence  d’une marge  de manœuvre suffisante et de mécanismes de 
gouvernance pour élaborer et mettre en œuvre les  politiques.  Il a été démontré  que les  activités  visant  à créer 
cet environnement favorable sont essentielles à la mise en œuvre des actions en faveur de la nutrition (Gillespie 
et al., 2013; Huang et al., 2015).

Une deuxième raison, liée à la première, réside dans le fait que la plupart des actions en faveur de la nutrition 
impliquent la réalisation d’interventions par des secteurs autres que ceux de la nutrition et de la santé. En d’autres 
termes, les actions en faveur de la nutrition requièrent  différents secteurs pour la mise en œuvre des politiques.  
Les secteurs  concernés  par la  croissance économique, la protection sociale et l’éducation, par exemple, doivent 
contribuer à la lutte contre la pauvreté et à l’élargissement de l’accès des filles à l’éducation; les secteurs concernés 
par la construction d’infrastructures doivent faciliter l’accès à une eau salubre dans les zones rurales; les secteurs 
concernés par l’agriculture, le traitement des produits alimentaires, le commerce alimentaire de détail, la durabilité 
environnementale et le changement climatique doivent contribuer à rendre les aliments sains accessibles aux 
individus.

À l’échelle  nationale,  cela suppose des autres ministères qu’ils utilisent leurs politiques pour favoriser les actions 
en faveur de la nutrition; au niveau des ODD, cela suppose de se servir des autres objectifs pour atteindre l’objectif 
de nutrition. La majorité des autres  ODD sont liés à la nutrition, et notamment  l’Objectif 1 – éliminer la pauvreté 
–, les Objectifs 3 à 6 – permettre à tous de vivre en bonne santé, assurer  l’accès  à l’éducation,  assurer  l’accès  à 
l’eau  potable  et à des  services d’assainissement –, l’Objectif 10 – réduire les inégalités –, l’Objectif 12 – garantir 
une production et une consommation durables –, et les Objectifs 13 à 15 – agir contre le changement climatique 
et la dégradation environnementale (UNSCN, 2014; IFPRI, 2015). Un autre domaine d’action lié à la nutrition est 
présent dans l’ensemble des ODD: la politique commerciale.
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3   Politique commerciale

3.1. Politique commerciale et développement

La politique commerciale (définie dans l’encadré 2) est 
devenue une caractéristique de plus  en plus importante  
du paysage  du développement  international (OMC, 
2014a). Le système des Nations Unies indique que la 
politique commerciale – en particulier les politiques 
visant à libéraliser les échanges – “joue un rôle moteur 
dans  la  croissance  et  le  développement”  (UNSG, 
2014).  Les  politiques de libéralisation des échanges sont 
jugées essentielles au financement du programme pour 
l’après-2015 (car elles peuvent aider à stabiliser le système 
financier mondial) (ERD, 2015). Elles ont également été 
présentées comme un moyen plus judicieux d’apporter 
des bénéficies aux pauvres que l’aide humanitaire (Gavas 
et al., 2015). 

Le processus de libéralisation des échanges au cours des dernières décennies et l’expansion ultérieure  du 
commerce  mondial  se sont  avérés  essentiels  dans le contexte de ces  perspectives  (UNSG, 2014; OMCa,  
2014). La libéralisation  des échanges – réduction des obstacles au commerce et possibilité d’un commerce 
plus ouvert – a été posée comme objectif politique, car l’ouverture commerciale peut stimuler le développement 
économique (ONU, 2014). La théorie de la libéralisation des échanges suppose que si les pays peuvent  commercer  
librement,  l’économie mondiale fonctionnera à son efficacité maximale et créera des profits économiques nets. 
Cette théorie du commerce suggère que, lorsque les conditions voulues sont réunies, le  commerce  ouvert 
peut accroître  les  revenus,  créer des  possibilités d’emploi,  baisser les prix des biens de consommation et 
augmenter la demande effective. Ceci est par exemple possible en augmentant les possibilités d’exportation vers 
les marchés extérieurs, en améliorant l’accès aux compétences, à la technologie et au capital  et en attirant  les  
investissements  étrangers.  Dans  le  secteur  de l’agriculture, la théorie veut qu’en encouragent la concurrence et 
une allocation plus efficace des ressources, les politiques de libéralisation des échanges permettent de produire  
et de distribuer  les  produits  alimentaires  de façon plus  efficace  et conduisent à une meilleure stabilisation 
des marchés et des prix.
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Encadré 2.
Qu’est-ce qu’une politique commerciale?

Les politiques commerciales englobent les règles et réglementations mises en place par les gouvernements 
pour régir les transactions qui transcendent les frontières nationales. La politique commerciale moderne 
s’accompagne de toute une série d’instruments de politique conçus pour influencer non seulement le 
transfert physique des produits par-delà  les frontières  nationales,  mais aussi la prestation  des services  
et les échanges économiques. Elle inclut des mesures qui influencent le commerce transfrontière ainsi que 
les politiques intérieures qui concernent le commerce et incitent les sociétés privées à commercer et à 
investir.  En matière de “libéralisation des échanges”, l’objectif général de la politique commerciale moderne 
est de réduire les obstacles qui entravent le commerce. Parmi les mesures de libéralisation des échanges 
actuelles, il convient de mentionner:

•  la réduction des droits de douane, contingents et taxes à l’exportation
•  l’harmonisation (utilisation de normes internationales) et la transparence accrue des mesures sanitaires/

phytosanitaires, les règles d’étiquetage des denrées alimentaires et autres obstacles techniques au 
commerce

•  la protection des droits de propriété intellectuelle
•  les mécanismes de règlement des différends
• la réduction des obstacles au commerce des services, tels que les opérations bancaires, les 

télécommunications et l’immobilier
•  la réduction des distorsions des échanges, des subventions agricoles internes et à l’exportation
•  le traitement  égal des entreprises du secteur alimentaire étrangères et locales dans les marchés publics
•  le soutien au développement d’infrastructures et de capacités pour le commerce, par exemple des voies 

de communication et des installations de stockage, des agences de promotion des exportations
• des dispositions pour accélérer le mouvement, la mainlevée et le dédouanement des marchandises, y 

compris des marchandises en transit; des mesures en vue d’une coopération effective entre les douanes 
et les autres autorités compétentes pour les questions  de facilitation  des échanges  et de respect  des 
procédures douanières

Ces politiques sont souvent liées à des accords commerciaux entre différents pays et mis en œuvre par 
les pays signataires. Certaines politiques commerciales peuvent aussi être appliquées  unilatéralement  
par les  pays.  Les  politiques  définies  dans  les  accords commerciaux  ont généralement  un caractère  
contraignant,  même si  elles  peuvent également faire référence à des normes volontaires. Les politiques 
unilatérales peuvent être modifiées par l’intermédiaire de processus législatifs nationaux.
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3.2. Accords commerciaux

Les accords commerciaux sont les principaux moyens utilisés par les gouvernements pour libéraliser les échanges. 
Ils peuvent être conclus au niveau mondial ou régional. Le premier accord commercial international d’importance 
est l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). Établi en 1947, il a été suivi de neuf cycles de 
négociations au cours desquels les pays sont convenus de réduire les tarifs et les autres obstacles au commerce. Le 
GATT (1947) a été élaboré pour permettre la mise en place d’un véritable système commercial international. Il pose en 
ce sens deux principes fondamentaux pour réduire la “discrimination” dans le commerce: premièrement, le principe de 
la nation la plus favorisée, qui stipule que les pays ne doivent pas établir de distinction3 entre  des “produits similaires”4 
provenant de différents partenaires commerciaux; et deuxièmement, le principe du traitement national,  qui  exige des  
pays  qu’ils  traitent de la même manière  les  produits nationaux et les produits “similaires”3 importés.

Le cycle final de négociations du GATT, le Cycle d’Uruguay (1994), a marqué le début de l’ère moderne de la 
libéralisation des échanges avec l’extension de la portée des accords au commerce des services, aux droits de 
propriété intellectuelle, ainsi qu’à l’alimentation et à l’agriculture. Il a également  donné naissance à l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC). Les principaux accords négociés lors de ce cycle et des cycles suivants sont décrits 
dans l’encadré4. Le dernier cycle de négociations de l’OMC, le Cycle de Doha (connu sous le nom de “Programme 
de Doha pour le développement”),  vise à améliorer  les perspectives  commerciales  des pays en développement.  
Entamées en 2001, les négociations du Cycle de Doha ont pris fin en raison  de difficultés  par trop importantes.  
Compte  tenu,  notamment, de ces difficultés, les pays se sont de plus en plus tournés vers des accords commerciaux 
régionaux. En avril 2015, 406 accords commerciaux  régionaux étaient  en vigueur (OMC, 2015).

Les accords commerciaux régionaux sont très différents des accords internationaux dans le sens où ils  permettent   
aux  pays  signataires  de bénéficier  d’un  accès préférentiel aux marchés (ils sont parfois   appelés “accords 
commerciaux préférentiels”). Ainsi, l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), conclu en 1994 entre les États-
Unis, le Canada et le Mexique, offre à ces derniers un accès préférentiel. Les accords régionaux peuvent également être 
élargis pour devenir des unions douanières.  Les  unions  douanières,  telles  que l’Union  européenne,  la Communauté  
des Caraïbes et le Marché  commun du Sud (MERCOSUR),  sont des groupements commerciaux de pays caractérisés 
par une zone de libre-échange, une politique commerciale commune et des droits de douane communs.

Les accords commerciaux régionaux incluent généralement des dispositions dont la portée dépasse celle des 
règles multilatérales. L’ALENA, par exemple, prévoit un traitement égal des investisseurs locaux et étrangers; 
l’Union européenne et le MERCOSUR exigent, quant à eux, un étiquetage nutritionnel commun. La portée de 
la nouvelle  génération des accords commerciaux est encore  plus large, car elle privilégie une harmonisation 
réglementaire complète et plus poussée de diverses mesures réglementaires nationales, relatives  notamment  à 
l’investissement, à la politique de la concurrence, aux mouvements de capitaux, aux droits de propriété intellectuelle 
et aux marchés  publics. Ceci est notamment le  cas des nouveaux “méga-accords commerciaux  régionaux”,  tels  
que le Partenariat  transpacifique (TPP)  signé en octobre 2015  par plusieurs  pays  du bassin  du Pacifique  et 
le Partenariat transatlantique de commerce et d’investissement (TTIP) en cours de négociation entre l’Union 
européenne et les États-Unis.

3 Il existe des exceptions, notamment dans le cas des mesures nécessaires à la protection de la vie et de la santé des personnes et des animaux ou à la préservation des 
végétaux, pour donner aux pays en développement un accès spécial aux marchés et entraver les pratiques commerciales déloyales utilisées par les autres nations, et 
dans les accords commerciaux régionaux et les unions douanières.

4 Au sens large, les “produits similaires” sont des produits qui sont semblables ou substituables les uns aux autres.
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Encadré 3.
Accords commerciaux gérés par l’Organisation mondiale du commerce

Accords multilatéraux:

•  Accord sur l’agriculture: prévoit que les Membres de l’OMC réduisent les droits de douane (dispositions 
relatives à l’accès aux marchés), des subventions à l’exportation (dispositions relatives à la concurrence 
à l’exportation) et des subventions agricoles internes (dispositions relatives au soutien interne), les pays 
en développement pouvant bénéficier d’exemptions.

•  Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS): établit des règles relatives aux 
mesures en matière d’innocuité des produits alimentaires et de protection de la santé des animaux et 
des végétaux et encourage les Membres de l’OMC à aligner ces mesures sur les normes internationales.

• Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les 
ADPIC): oblige les Membres de l’OMC à fournir une protection minimale concernant divers droits de 
propriété intellectuelle, en particulier pour certaines denrées alimentaires (brevets ou droits sui generis 
pour les nouvelles variétés végétales, indications géographiques et autres identifiants commerciaux, par 
ex.). Aucune de ces obligations ne s’applique aux pays les moins avancés, qui font l’objet d’un traitement 
particulier et différentiel.

•  Accord sur les obstacles techniques au commerce (OTC): définit des obligations pour faire en sorte que 
les règlements nationaux obligatoires ne défavorisent pas les producteurs et ne créent pas d’obstacles 
non nécessaires au commerce; encourage les Membres de l’OMC à établir leurs règlements sur la base 
des normes internationales concernées.

• Mémorandum d’accord sur le règlement des différends: procédure de l’Organisation mondiale du 
commerce pour résoudre les différends commerciaux.

• Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) (1994): s’applique au commerce des 
marchandises et établit, entre autres obligations, une réduction des taux de droits pour faciliter l’accès 
aux marchés.

•  Accord général sur le commerce des services (AGCS): oblige les Membres de l’OMC à mettre en œuvre 
des mesures pour libéraliser le commerce des services.

•  Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce (Accord sur les MIC): interdit 
les mesures concernant les investissements, telles que les prescriptions relatives à la teneur en éléments 
locaux, qui sont incompatibles avec les dispositions des accords fondamentaux de l’OMC.

•  Accord sur la facilitation des échanges: contient des dispositions visant à accélérer le mouvement, la 
mainlevée et le dédouanement des marchandises, y compris des marchandises en transit; prévoit des 
mesures en vue d’une coopération effective entre les douanes et les autres autorités compétentes pour 
les questions de facilitation des échanges et de respect des procédures douanières (il entrera en vigueur 
une fois ratifié par les deux tiers des Membres de l’OMC).

L’OMC dispose également de plusieurs accords plurilatéraux qui ne relèvent  pas de l’engagement unique 
et ne concernent  donc pas tous les Membres  de l’OMC. Les Membres de l’OMC sont libres d’y souscrire. 
L’OMC gère trois accords plurilatéraux, dont l’un sur les marchés publics.
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3.3. Politiques de libéralisation des échanges  et investissement

À l’égard des investissements, la portée  des accords 
régionaux dépasse celle des règles multilatérales.  Les 
mesures visant à promouvoir la coopération en matière 
d’investissement  incluent  l’élimination  des  exigences  
obligeant  les  entreprises étrangères à exporter un 
certain pourcentage de ce qu’elles produisent, à utiliser 
les services locaux ou à transférer des technologies à leurs 
concurrents, et la concession aux entreprises  étrangères  
du droit de rapatrier  leurs bénéficies, à une compensation 
en cas d’expropriation  et à un arbitrage international  en 
cas de conflits monétaires avec les gouvernements. Outre  

son intégration  dans les accords commerciaux  régionaux, l’investissement étranger   s’est  avéré être un processus  
fondamental   pour accompagner   la libéralisation   des  échanges.  À l’instar  des  accords  commerciaux,  les  traités 
unilatéraux   relatifs   à  la   libéralisation   et  les  traités   bilatéraux   relatifs   aux investissements  se sont multipliés 
et conduisent à des investissements  étrangers directs  (IED) plus  importants  (Neumayer  et Spess,  2005).  À son  
tour,  l’IED  – investissement réalisé par une entreprise dans une entité ou une filiale d’un autre pays – a permis la 
création ou l’élargissement de sociétés transnationales. L’IED est l’un des mécanismes par lesquels les sociétés 
transnationales prennent pied sur de nouveaux marchés; il reflète une volonté d’investissement sur le long terme. La 
relation entre le libre-échange et l’IED a longtemps fait l’objet de débats. Il est certes  difficile de déterminer  s’ils sont 
complémentaires  ou substituables l’un à l’autre, mais il est généralement admis que la politique commerciale est l’un 
des principaux déterminants  des décisions d’investissement des entreprises étrangères (OCDE, 2005), car elle influe 
sur la stabilité de l’environnement commercial et, de ce fait, sur la confiance des investisseurs (CNUCED, 2003).
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4 Cohérence/incohérence entre les 
politiques commerciales et les actions 
en faveur de la nutrition

4.1. Objectifs des politiques commerciales et des actions en faveur de la nutrition

Les politiques commerciales  incluent toute une série 
de politiques élaborées et mises en œuvre à différents 
niveaux. En tant que facteur indirect de la nutrition, il est 
naturel qu’elles aient une influence par le biais de divers 
moyens de la politique aux résultats.  L’identification  de 
problèmes  communs et d’objectifs de politique communs 
pour résoudre ces problèmes de façon coordonnée et 
logique est au cœur de la cohérence des politiques (OCDE, 
2014). Par conséquent, lors de l’examen de la cohérence des 
politiques, les objectifs des différentes séries de politiques 
jouent un rôle important dans l’articulation de ces moyens. 
Historiquement, le commerce et la nutrition ont été traités 
en tant que domaines  distincts; il est donc naturel  de 
supposer que leurs objectifs reflètent différentes priorités.

Les objectifs propres aux politiques commerciales diffèrent d’un endroit à l’autre, mais  dans  l’ensemble,  comme  
indiqué  dans  la  section 3.1,  les  objectifs  de la libéralisation  des  échanges  sont  d’ordre  économique; ils visent  
notamment  la croissance économique, une hausse des revenus, une augmentation des possibilités d’emplois, une 
meilleure stabilité de la fourniture de produits et de services et la réduction des prix des biens de consommation.

Dans une perspective nutritionnelle, les politiques commerciales peuvent contribuer à améliorer la nutrition sous 
réserve que ces objectifs servent ceux des actions en faveur  de la  nutrition.  Comme  indiqué  dans le  tableau 1, 
cela  signifie  que les politiques commerciales doivent être cohérentes avec les actions qui permettent et incitent:

•  les mères à nourrir exclusivement leur bébé au sein pendant les six premiers mois,  puis  à le  nourrir  au sein  et 
avec des  aliments  complémentaires appropriés jusqu’à deux ans ou plus;

•  tous les individus à consommer des aliments adaptés, sûrs, nutritifs, variés et sains et de l’eau potable salubre 
tout au long de l’année;

•  tous  les  individus  à avoir  un apport adéquat  en micronutriments,  et notamment en vitamine A, en fer et en iode, 
notamment  pendant  les périodes caractérisées par des besoins nutritionnels spécifiques et élevés (pendant une 
grossesse, la période néonatale,  la petite enfance ou une maladie);

•  tous les individus  qui souffrent de malnutrition et/ou d’une maladie  de bénéficier d’un traitement en temps voulu 
et adapté par l’intermédiaire de plates-formes et programmes de santé.
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Cela signifie également que les politiques commerciales  doivent  concourir  à l’obtention  de résultats  intermédiaires  
pour permettre  une amélioration de la nutrition (tableau 1) se traduisant par:

•  l’évolution des individus dans un environnement sain;

•  la réduction de la pauvreté;

•  l’émancipation des femmes;

•  un accès des individus à des services de santé et de nutrition permettant de prévenir, traiter et gérer les problèmes 
de malnutrition;

•  la sensibilisation des individus aux comportements nutritionnels positifs et une bonne connaissance de ces 
derniers.

4.2. Liens entre les objectifs des politiques commerciales et les actions en faveur 
de la nutrition

La  figure 1  propose  des  moyens  de rendre  les  politiques  commerciales  et les objectifs nutritionnels plus cohérents. 
Au sommet se situent plusieurs des principaux objectifs des politiques de libéralisation  des échanges. Certaines  
politiques commerciales (voir l’encadré 2) visent la réalisation de ces objectifs en influençant les importations et les 
exportations, l’investissement à l’étranger, la fourniture de services et les recettes publiques. Ceci a, à son tour, un 
impact sur la disponibilité des produits et leur prix, l’emploi et l’infrastructure nationale.

La  figure 1 révèle que la  poursuite  des  principaux  
objectifs  des  politiques  de libéralisation  des  échanges  
par l’intermédiaire de ces mécanismes  peut être 
compatible avec les objectifs des actions en faveur de 
la nutrition en contribuant à rendre les environnements  
plus sains pour les individus, à réduire la pauvreté, à 
favoriser l’émancipation des femmes et à améliorer l’accès 
à l’éducation, aux soins de santé, au traitement de la 
malnutrition et à des programmes fournissant des services 
de nutrition (tableau 1). Ainsi, l’augmentation des revenus 
et la création de possibilités d’emploi peuvent réduire 
la pauvreté; la baisse des prix des produits alimentaires 
peut rendre ces derniers plus accessibles aux individus; 
et l’utilisation des ressources provenant de la croissance 
économique accélérée pour financer les soins de santé 
et des programmes ciblés peut améliorer  l’accès aux 
services de santé. En théorie, ces effets pourraient avoir 
un impact beaucoup plus important sur les résultats 
nutritionnels que les actions spécifiques à la nutrition 
mises en œuvre par le secteur de la nutrition/santé.
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Objectifs
nutritionnels

Évolution des 
individus dans un 

environnement 
sain

Réduction
de la pauvreté

Émancipation 
des femmes

Sensibilisation 
de la population 

à la nutrition

Accès de la 
population à des 
services de santé 

et de nutrition

Objectifs 
des politiques 
commerciales

Croissance
économique

Politiques 
commerciales

Moyens 
d'influence

Action en faveur 
de la nutrition

Par exemple, renforcement des capacités nécessaires à la réalisation des actions en faveur de la 
nutrition, protection sociale, fourniture de produits alimentaires aux établissements publics, 
restriction du marketing promotionnel, participation des femmes aux interventions agricoles 

pour la nutrition, programmes de supplémentation, campagnes de sensibilisation de la population 

Par exemple, allègement des droits de douane, harmonisation des normes, protection des droits 
de propriété intellectuelle réduction des obstacles au commerce des services, développement 

d'infrastructure et de capacités pour le commerce 

Augmentation
des revenus

Augmentation 
des possibilités 

d'emploi

Fourniture améliorée 
et plus stable de produits 

et services

Baisse des prix 
des biens de 

consommation

Importations/
exportations

Fourniture
de services

Investissement 
à l'étranger

Recettes
publiques

PRODUITS ET PRIX
Par ex. disponibilité, prix, diversité 

et stabilité des denrées alimentaires et 
des produits utilisés dans les services 

de nutrition pour prévenir, traiter et gérer 
les problèmes de malnutrition

EMPLOI
Par ex. quantité 

et type d'emplois, 
salaires, effets 
d'entraînement

INFRASTRUCTURES 
NATIONALES

Par ex. transport, santé, 
éducation, recherche, 

protection sociale, normes et 
systèmes de contrôle sanitaire

Figure 1. 
Moyens  de  mise  en  cohérence  des  politiques commerciales et  des objectifs nutritionnels

Source: auteur

S’il est possible que les politiques de libéralisation des échanges et les actions en faveur de la nutrition soient cohérentes, 
les faits portent cependant à croire que la situation  est  beaucoup plus complexe:  dans  la  pratique,   les  politiques   de 
libéralisation des échanges peuvent aussi bien soutenir les actions en faveur de la nutrition que leur nuire. Le tableau 
2 illustre ces deux scénarios et montre qu’une même politique commerciale peut avoir des conséquences aussi bien 
positives que négatives sur la nutrition. Bien que les résultats présentés dans le tableau 2 soient hypothétiques, ils  
concordent   avec les  données  démontrant  l’impossibilité  de généraliser  les résultats des politiques commerciales  en 
matière de sécurité alimentaire  (FAO, 2015). Les données indiquent par exemple que les effets de la libéralisation des 
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échanges sur la disponibilité et la diversité alimentaires ainsi que sur l’accès à l’alimentation varient d’un pays à l’autre: 
si les politiques qui visent à libéraliser les échanges ont été associées à un meilleur accès à l’alimentation dans certains 
pays, cela n’a pas été le cas dans d’autres (McCorriston et al., 2013; FAO, 2006). Il en va de même pour l’emploi et les 
revenus: la libéralisation des échanges s’est accompagnée d’une augmentation des revenus et des possibilités d’emploi 
au sein des groupes de population les plus pauvres de certains pays seulement (Bineau et Montalbano, 2011).

Cette impossibilité de généraliser découle en partie des différences notables des politiques commerciales  mises en œuvre.  
Mais  elle s’explique également par la différence des contextes dans lesquels les politiques commerciales sont mises 
en place, et notamment, comme en témoignent les données ci-après, par la diversité des: (a) formes de malnutrition  et 
types  d’aliments; (b) sous-populations; (c) systèmes  alimentaires; (d) réformes  commerciales  connexes; (e) politiques  
et institutions  des  pays  et partenaires  commerciaux.  En raison  de ces  diversités (généralement  interdépendantes),  
une même politique  commerciale  peut avoir différents impacts selon l’endroit où elle est mise en œuvre.

(a) Diversité des formes de malnutrition et des aliments concernés. Comme indiqué dans la section 2, il existe 
différentes formes de malnutrition; or si elles dépendent de nombreuses causes communes, elles n’en sont pas moins 
différentes  dans les détails.  Certaines  sont  par exemple  liées  à un apport énergétique  (calories) insuffisant, d’autres 
à une faible diversité alimentaire entraînant une carence en micronutriments, et d’autres encore à une consommation 
excessive.

Il est permis de supposer que les politiques commerciales ont différents effets selon le type de malnutrition, celui-ci 
étant lié à la nature des aliments concernés. Ainsi, dans les pays où l’approvisionnement est insuffisant, les politiques de 
libéralisation des  échanges   peuvent contribuer  à  améliorerles  conditions  nécessaires  à l’accroissement de l’apport 
calorique. Les données disponibles au niveau national montrent que les politiques qui visent à libéraliser les échanges ont 
tendance à accroître la quantité globale des produits alimentaires commercialisés et disponibles dans les pays à déficit 
vivrier (Porkka et al., 2013; Brooks et Matthews et al., 2015). Par ailleurs, selon des données provenant  de situations 
d’urgence, un commerce plus ouvert favorise l’envoi d’aliments de base dans les régions touchées (del Ninno et Dorosh, 
2001). Parallèlement,  d’autres données indiquent que les politiques de libéralisation  des  échanges  et les  investissements  
étrangers  connexes  peuvent accroître  la  disponibilité  des  produits  associés à une mauvaise  alimentation,  à l’obésité 
et aux MNT. Ceci s’explique notamment  par une hausse des importations directes  de ces  produits  (par ex. Thow  et 
Hawkes,  2009),  une hausse  des importations des ingrédients utilisés par l’industrie alimentaire (par ex. Igumbor et al.,  
2012),  une hausse  des  importantes  des  produits  d’alimentation  animale  à moindre coût (provenant généralement 
des pays développés où la production est subventionnée) (par ex. Hawkes, 2010), et une hausse des investissements 
étrangers directs par les entreprises alimentaires (par ex. Stuckler et al., 2012; Schram et al., 2015). Les politiques 
commerciales sont également susceptibles d’entraîner une baisse des prix des produits alimentaires  et ingrédients 
utilisés dans les aliments transformés  associés  à une alimentation  moins  saine  (Dangour  et al.,  2013; Drewnowski et 
al.,  2010; Hawkes et al., 2012). Les politiques  commerciales  et investissements  connexes  ont également  conduit  à 
une disponibilité  et à une promotion accrues des substituts du lait maternel (Galtry, 2013; Smith et al., 2014).

(b) Diversité des sous-populations au sein des pays et entre les pays. Les politiques commerciales ont des impacts 
différents selon les sous-groupes de population. Les groupes peuvent être diversement affectés en fonction de plusieurs 
paramètres – leurs revenus, leur âge, leur lieu de résidence et leur activité professionnelle –, et selon les sous-catégories  
de ces paramètres  (par exemple: les ménages  ruraux possèdent-ils des terres, et si tel est le cas, quelle est la taille et la 
valeur de leur domaine?). Exemples de sous-groupes de population:
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•  Ménages   agricoles  indépendants  ou employés  par  des  exploitations  à orientation commerciale: les revenus    
d’emploi sont susceptibles d’augmenter pour les ouvriers agricoles à orientation commerciale employés dans   de  
grandes   exploitations   agricoles   qui   peuvent tirer   parti   de l’augmentation des possibilités d’exportation (OCDE, 
2006), mais sont susceptibles de baisser pour les agriculteurs indépendants et les producteurs ruraux pauvres des 
pays à revenu faible et intermédiaire qui font face à la concurrence  des produits alimentaires  importés (Khor, 2006; 
Salamanca et al.,  2009; Maertens et Swinnen,  2009). Ceci a des conséquences  sur la capacité  de ces  sous-groupes  
à produire  des  aliments  variés  pour leur consommation  personnelle  et à générer  des  revenus  pour acheter  des 
aliments permettant d’accroître leur diversité alimentaire.

•  Groupes à revenu relativement  faible/supérieur: il a été démontré que les politiques réduisant les droits de douane 
(encadré 2) ont entraîné une hausse des importations de fruits et de légumes (Huang, 2010). Les données laissent 
penser que ceci a encouragé la consommation de fruits et de légumes de contre-saison par les groupes à revenu 
supérieur. Aucune donnée n’indique cependant que la hausse des importations a favorisé l’accès des ménages à 
revenu relativement faible, et les pays à faible revenu demeurent confrontés à un approvisionnement  insuffisant en 
fruits et en légumes (Siegel et al., 2014).

•  Ménages producteurs/consommateurs: la production d’huile de palme est un bon exemple des différences existant au 
sein des pays et entre les pays. Elle peut en effet être bénéfique à la nutrition des ménages producteurs en augmentant 
directement les revenus des petits exploitants participant à sa production et en fournissant aux communautés  locales 
une huile riche en vitamine A. Néanmoins, le commerce et les politiques de développement connexes  accroissent  
aussi la  disponibilité  globale  d’une  huile  de palme raffinée, blanchie et désodorisée, qui est une source de graisses 
saturées et, si elle  est  en partie  hydrogénée,  d’acides  gras trans  dans  les  aliments transformés.  Ceci  a des  
conséquences  négatives  pour les  ménages consommateurs  qui s’efforcent de suivre la recommandation  de 
l’Organisation mondiale de la Santé préconisant de remplacer les graisses saturées et les acides gras trans par des 
graisses insaturées (OMS, 2013).
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Objectifs de 
nutrition

Résultats possibles  de la politique commerciale

Cohérence possible Incohérence possible Actions permettant d’exploiter les possibilités et de gérer 
les risques

•  Tous les individus 
consomment des 
aliments adaptés, 
nutritifs  et sains

•  Disponibilité accrue de 
produits alimentaires 
dans les pays où 
l’approvisionnement est 
insuffisant

•  Disponibilité accrue de 
fruits et de légumes et 
pendant les périodes de 
contre- saison dans les 
pays importateurs

•  Diversité accrue des 
produits alimentaires 
sains disponibles

•  Disponibilité accrue et 
promotion plus importante 
des aliments à niveau 
calorique élevé et peu 
nutritifs

•  Disponibilité accrue de 
sources végétales de 
graisses saturées et 
d’acides gras trans

•  Remplacement des 
céréales nutritives utilisées 
pour l’alimentation 
complémentaire par des 
céréales de moins bonne 
qualité nutritionnelle (riz 
usiné pour remplacer le 
millet, par ex.)

•  Accès réduit des pêcheurs 
indépendants aux sources 
essentielles de protéines 
et de micronutriments en 
raison des exportations de 
poissons

•  Programmes qui améliorent l’accès économique aux fruits et 
légumes des groupes à faible revenu

•  Investissement dans les infrastructures nécessaires aux 
marchés locaux pour les fruits et les légumes

•  Politiques qui encouragent l’horticulture familiale/
communautaire

•  Réduction des obstacles à la production horticole sur le 
plan de l’offre par l’intermédiaire de l’initiative de l’Aide pour 
le commerce de l’OMC ou du Cadre intégré renforcé (CIR) 
favorisant les partenariats commerciaux afin d’accroître 
l’approvisionnement en fruits et légumes dans les pays à faible 
revenu

•  Politiques visant à restreindre la commercialisation d’aliments à 
densité énergétique élevée pour les enfants

•  Normes nutritionnelles applicables aux aliments distribués dans 
les écoles et autres environnements spécifiques

•  Étiquetage/avertissements nutritionnels
•  Éducation nutritionnelle des consommateurs pour les inciter 

à privilégier les aliments sains- Garde- fous pour éviter les 
distorsions qui découragent la production locale et le commerce 
régional des cultures et produits nutritifs

•  Investissement national en matière de biodiversité agricole dans 
des secteurs où les marchés ne sont que peu développés

•  Introduction de considérations d’ordre nutritionnel au moment 
de soutenir l’élaboration d’Études diagnostiques sur l’intégration 
du commerce (EDIC) dans les PMA

•  Tous les individus 
ont un apport 
adéquat en 
micronutriments

•  Capacité accrue à 
fabriquer des aliments 
complémentaires et 
des suppléments en 
micronutriments

•  Investissement accru des 
sociétés transnationales 
dans la commercialisation 
des aliments 
complémentaires

•  Politiques visant à restreindre la commercialisation inappropriée 
des aliments complémentaires

•  Tous les individus 
consomment des 
aliments sûrs

•  Bonnes pratiques 
découlant de la 
production d’aliments 
sûrs pour l’exportation 
ayant des répercussions 
positives sur la 
production destinée aux 
marchés informels locaux

•  Produits alimentaires non 
conformes aux normes de 
sécurité pour l’exportation 
réorientés vers les marchés 
informels locaux

•  Renforcement des capacités nationales pour la production 
d’aliments sûrs destinés aux marchés locaux

•  Existence de procédures pour décontaminer les aliments ou 
orienter les aliments non conformes aux normes de sécurité 
pour l’exportation vers d’autres utilisations

•  Les individus sont 
moins pauvres

•  Possibilités d’emploi 
accrues pour les 
ouvriers agricoles à 
orientation commerciale 
employés dans de 
grandes exploitations 
qui peuvent tirer parti 
de l’augmentation des 
possibilités d’exportation

•  Possibilités d’emploi 
réduites pour les 
agriculteurs indépendants 
et les producteurs ruraux 
pauvres des pays à revenu 
faible et intermédiaire qui 
font face à la concurrence 
des produits alimentaires 
importés

•  Programmes de protection sociale Mise en œuvre de 
programmes agricoles visant à encourager la diversification

• Les mères allaitent 
leur enfant

• Formation des personnels 
de santé permettant 
aux mères de bénéficier 
d’un meilleur soutien à 
l’allaitement

• Accroissement des ventes 
de substituts du lait 
maternel

• Mise en œuvre du Code de commercialisation des substituts du 
lait maternel de l’OMS

• Politiques nationales sur le congé de maternité mises en œuvre 
et appliquées

Tableau 2. 
Exemple d’actions en faveur de la nutrition et moyens de parvenir aux objectifs nutritionnels

Source: élaboré à partir de données provenant des rapports d’Anim-Somuah et al. (2013), Asche et al. (2015), Béné et al. (2010), Estime et al. (2014), Grover (2014), Hawkes et al. 
(2010), Hawkes et al. (2012), Huang (2012), Igumbor et al. (2012), Lancon et Benz (2007), Remans et al. (2014), Salmon (2015), Smith et al. (2014), Thow et Hawkes (2009), UNICEF 
(2013), Unnevehr et Ronchi (2014).
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(c) Diversité des caractéristiques des systèmes alimentaires. Il convient par exemple de déterminer  si le pays est un 
pays importateur ou exportateur net de produits alimentaires, un grand pays producteur ou un petit État insulaire, s’il est 
doté ou manque d’infrastructures facilitant la distribution des aliments (ports, routes, marchés, par ex.), ou s’il est dominé 
par une agriculture à petite échelle ou par une agriculture à vocation commerciale. La façon dont ces caractéristiques se 
combinent dans un contexte donné a des conséquences  importantes  sur les résultats  des politiques commerciales en 
matière de nutrition. Il a par exemple été démontré qu’une  baisse des importations  de produits  alimentaires  sains a un 
impact particulièrement  significatif sur l’alimentation  dans les petits États insulaires où la population dépend largement 
des importations de produits alimentaires (Thow et al., 2011; Estime et al., 2014).

(d) Diversité des réformes commerciales connexes. Une 
même politique commerciale peut avoir  des  impacts  
différents  en fonction  de l’ensemble  des  politiques  de 
développement  économique parallèlement auxquelles elle 
est mise en œuvre. La promotion  des  exportations  de 
fruits  et de légumes,  par exemple,  peut compromettre les 
objectifs nationaux visant à accroître la consommation de 
fruits et de légumes. Cependant,  si elle  s’accompagne  d’un 
investissement  accru dans la production  locale  de fruits et 
de légumes dans le cadre  de mesures d’aide au commerce, 
elle peut déboucher sur une disponibilité accrue de fruits et 
de légume pour les marchés aussi bien d’exportation que 
locaux (EDI, 2013).

(e) Diversité  des  politiques  et institutions  existantes  dans  chaque  pays  et des partenaires commerciaux. 
Le contexte politique dans lequel les politiques commerciales sont mises en œuvre et le poids des infrastructures 
et des institutions gouvernementales existantes peuvent avoir un impact important sur les résultats des politiques 
commerciales. Les subventions agricoles accordées depuis longtemps déjà en Amérique du Nord, en Europe et au 
Japon ont, par exemple, influencé les résultats de la réduction des obstacles au commerce dans les pays à revenu 
faible et intermédiaire en fragilisant les moyens  d’existence des agriculteurs de ces pays (OCDE, 2013). Ceci souligne 
l’importance de la libéralisation préalable et la difficulté de clarifier le rôle attributif des seules politiques commerciales. 
Par exemple, si des données indiquent que les restrictions commerciales ont été un facteur important lors de la crise 
des prix des denrées alimentaires de 2007/2008, en particulier pour le riz (Daivron  et al., 2011), d’autres facteurs 
macroéconomiques  internationaux semblent aussi avoir joué un rôle, ce qui rend difficile l’isolation des effets des seules 
politiques commerciales (Clapp, 2009; Pinstrup-Anderson, 2014).

Les points de vue des individus quant au rôle des politiques commerciales en matière de nutrition, en particulier dans 
le cadre des préoccupations relatives à la sécurité alimentaire,  sont également  divers (Burnett  et Murphy,  2013). Ceci 
reflète  des visions du monde encore plus différentes concernant la meilleure façon d’assurer le développement.  Ainsi, 
la crise des prix des denrées  alimentaires  de 2007/2008 a donné lieu à un débat virulent sur la meilleure réponse 
politique à apporter sur le plan de la nutrition: certains  jugeaient  les restrictions  à l’exportation imposées pendant la 
crise nuisibles à la sécurité nutritionnelle alors que d’autres estimaient que les  restrictions  commerciales  pourraient  
être bénéfiques  à la  nutrition  en favorisant  la souveraineté  alimentaire  (Banque  mondiale,  2008; Gillson et Fouad, 
2015; La Via Campesina, 2008).
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4.3. Marge de manœuvre à l’égard des actions en faveur de la nutrition dans les 
politiques commerciales

Au regard de la cohérence des politiques, il est également important de déterminer si les accords commerciaux  laissent 
une “marge de manœuvre” suffisante pour mettre au point et réaliser les actions en faveur de la nutrition afin de créer 
des conditions favorables pour la nutrition (voir le tableau 1 et la section 2.5). Au début des années 2000, l’expression 
“marge de manœuvre” a commencé à être utilisée par les organismes internationaux et dans les textes internationaux 
pour décrire “la marge  d’action  dont les  pays  jouissent  en matière  de politique  économique intérieure, en particulier 
dans les domaines du commerce, de l’investissement et du développement   industriel »,   qui   “dépend souvent   des   
disciplines et  des engagements  internationaux et de facteurs  liés aux marchés  mondiaux“ (Page, 2007). Le contexte  
se caractérisait  par la multiplication  d’accords internationaux proposés  ou appliqués  concernant  divers  sujets  
tels  que l’environnement, l’investissement et le commerce.  Le GATT (1994) et la mise en place de l’OMC (section 3.2) 
ont clairement démontré, comme indiqué par Page (2007: 1), que les gouvernements avaient fait “le choix de fixer 
davantage de limites, car il était trop aisé pour un pays de prendre des mesures commerciales contre d’autres pays”. Il
était toutefois à craindre que la marge d’action dont disposaient les gouvernements pour élaborer  des  politiques  
visant  la  réalisation  d’objectifs  sociaux  et environnementaux (en matière de santé et de protection des ressources 
naturelles, par ex.) soit limitée par ces accords internationaux.
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D’après Fidler (2006, cité dans Baker et al., 2014), les accords commerciaux sont susceptibles d’empiéter sur la marge 
de manœuvre politique à trois égards:
 
•  Restriction substantielle: cela est le cas lorsque les moyens d’action dont disposent  les  gouvernements  sont 

directement  limités  par des  accords commerciaux.
•  Contraintes procédurales: ce type d’empiètement renvoie à une situation dans  laquelle  la  menace  potentielle  

de sanctions  commerciales  ou de procédures judiciaires coûteuses dissuade les institutions gouvernementales 
d’amorcer des processus d’élaboration des politiques.

•  Contraintes structurelles: elles s’exercent lorsque la politique commerciale précipite le passage de la fourniture 
de biens et de services du secteur public au secteur privé de manière à renforcer le pouvoir économique et 
réglementaire des acteurs du secteur privé.

Il est difficile pour les acteurs de la nutrition  de comprendre parfaitement  les conséquences des accords 
commerciaux sur la marge de manœuvre nécessaire aux actions en faveur de la nutrition. De nombreuses 
inquiétudes ont été exprimées concernant la marge de manœuvre disponible dans les accords internationaux sur 
le plan de la nutrition, mais dans l’ensemble, le débat est difficile à guider. Compte tenu de la complexité et de la 
nature nuancée du droit du commerce international et de l’investissement,  il est naturel  que les non-spécialistes  
l’interprètent  mal. Si, d’une façon générale, les accords commerciaux semblent  donner  aux États  une importante 
autonomie réglementaire et ne pas restreindre la marge de manœuvre “substantielle”, des incertitudes de taille 
subsistent parfois. La question de savoir si la marge de manœuvre  existante est suffisante et appropriée  suscite 
des controverses et certains soutiennent que “les mesures de la marge de manœuvre ne permettent  pas d’établir 
une distinction entre la marge disponible et la marge véritablement utile ou adaptée à un pays donné” (FAO, 2015). 
Outre l’incertitude, l’insuffisance des capacités  juridiques techniques et la possibilité de recours juridictionnels 
(coûteux) dans les instances internationales peuvent introduire des contraintes procédurales et un “gel 
réglementaire”; or l’incertitude juridique et/ou la possibilité de recours juridictionnel dissuadent les gouvernements 
d’agir (Jewell et al., 2013; Baker et al., 2014).

L’encadré 4 fournit un aperçu de la marge de manœuvre disponible dans les accords de l’OMC. L’analyse semble 
indiquer que les dispositions des accords  de l’OMC (encadré 3) n’imposent pas de restrictions substantielles à la 
marge de manœuvre politique en matière de nutrition (Fidler, 2010; von Tigerstrom, 2013; OMC, 2014b). Plusieurs 
cas de contraintes procédurales ont cependant été signalés, des groupes d’intérêt  s’opposant  à des  actions  en 
faveur de la  nutrition  pour des  motifs commerciaux de manière à dissuader les institutions gouvernementales  de 
poursuivre les processus d’élaboration de politiques en faveur de la nutrition. Il se peut que ces groupes d’intérêt 
donnent délibérément l’impression que la marge de manœuvre disponible dans les accords commerciaux est 
nettement plus étroite qu’elle ne l’est dans la pratique. Par exemple, dans le cadre des efforts déployés au Viet 
Nam en vue de l’application  de mesures  renforcées   pour promouvoir l’allaitement, l’UNICEF a signalé dans une 
étude de cas que “certains membres de l’Assemblée nationale  et d’autres  parties  prenantes  ont hésité  à étendre 
l’interdiction de promouvoir l’allaitement artificiel lorsque des groupes d’intérêt ont suggéré qu’elle était susceptible 
d’enfreindre les lois du commerce international” (UNICEF, 2013), alors que rien ne portait à croire que les mesures  
en question n’étaient pas conformes à la politique commerciale.
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Encadré 4.
Marge  de manœuvre laissée  aux actions en faveur  de la nutrition dans  les accords de l’OMC

(i)  La santé est considérée comme un objectif légitime dans les accords de l’OMC, qui  stipulent  que les 
mesures  visant  à protéger  la santé  humaine  sont un “objectif de politique légitime”, même  si elles ont 
pour effet de limiter le commerce (McGrady, 2011).

(ii)  Les règles de l’OMC indiquent que les politiques destinées à protéger la santé humaine   doivent   appliquer  le  
principe du traitement national (voir la section 3.2)  et ne pas  soumettre  les  importations  à un traitement  
moins favorable que celui accordé aux produits d’origine nationale similaires. Ceci est cohérent avec la 
perspective nutritionnelle. En 2013 par exemple, un projet de loi soumis au Sénat français qui visait à 
augmenter de 30% les droits de douane applicables aux importations  d’huile de palme en tant que mesure 
sanitaire a été rejeté, notamment parce qu’il était illogique de ne pas l’appliquer également à d’autres  
sources de graisses saturées,  telles que le beurre (Scott-Thomas, 2012).

(iii) L’Accord sur l’agriculture de l’OMC  donne la possibilité  aux  pays   en développement de soutenir les 
producteurs nationaux, notamment  par l’intermédiaire  d’interventions agricoles contribuant aux objectifs 
nutritionnels (Atkins, 2010; Matthews, 2015). Même si les limites restreignant l’utilisation des soutiens  
des prix du marché pour renforcer la sécurité alimentaire nationale peuvent constituer une contrainte 
substantielle (Matthews,  2015), dans le cadre des niveaux de soutien dits de minimis, les pays en 
développement peuvent exempter  le  soutien  interne  accordé  à la  production  de produits  agricoles 
spécifiques à hauteur de 10% de la valeur annuelle de la production de ces produits agricoles et à hauteur 
de 10% de la valeur brute de la production agricole quelle que soit l’année. Les pays en développement ont 
cependant été confrontés à des ressources et capacités insuffisantes pour mettre en œuvre ces mesures.

(iv) Les listes tarifaires permettent une certaine souplesse dans la limite du “droit consolidé” ou du meilleur 
taux convenu dans l’Article II du GATT. Certains pays insulaires du Pacifique, par exemple, augmentent 
(et baissent)  les droits de douane afin de favoriser un approvisionnement en produits alimentaires sains 
(WCRF International, 2015).

(v)   Les Accords de l’OMC sur les obstacles techniques au commerce et les mesures sanitaires et phytosanitaires  
(encadré 3) stipulent  que les politiques qui représentent des obstacles techniques au commerce au motif 
d’atteindre un objectif sanitaire  ou tout autre objectif axé sur le bien-être peuvent  être contestées  
si  d’autres  mesures  sont  à même d’apporter une contribution équivalente  à cet objectif  sans  être 
autant restrictives  et en étant raisonnablement disponibles. Les pays  qui  adhèrent à  ce principe  sont 
encouragés à adopter, selon les cas, les normes internationales applicables en tant qu’approche “la moins 
restrictive pour le commerce”. L’analyse montre que la plupart de ces réglementations sont compatibles 
avec les obligations de l’OMC (Fidler, 2010). Une zone d’incertitude entoure les étiquettes de mise en 
garde nutritionnelle.  Entre 2006 et 2014, les réglementations  proposées  par quatre pays concernant 
les étiquettes de “mise en garde” nutritionnelle pour décourager les pratiques alimentaires malsaines ont 
suscité des interrogations (“préoccupations commerciales spécifiques”) au sein du Comité OTC de l’OMC. 
Ces interrogations  concernaient  différents  facteurs,  et notamment les effets imprévus de la mesure, 
l’efficacité des efforts visant la réalisation de l’objectif de politique fixé et la possibilité d’atteindre  les 
objectifs par l’intermédiaire de mesures moins restrictives pour le commerce.
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Comme décrit dans la section 2.2, la récente évolution de la politique commerciale s’est traduite  par la 
multiplication d’accords commerciaux régionaux débordant le cadre  des accords de l’OMC pour inclure un plus 
grand nombre  de mesures, et notamment  des dispositions élargies en matière d’investissement, des dispositions 
obligatoires concernant la passation de marchés et une plus grande latitude pour les sociétés privées  dans les 
mécanismes  de règlement  des différends entre investisseurs et États. Les chercheurs et défenseurs de la cause de la 
santé ont déclaré craindre que les accords commerciaux régionaux empiètent sur la marge de manœuvre nécessaire 
aux gouvernements pour mener des actions en faveur de la nutrition (Baker 2014, 2015; Gleeson et Friel, 2014; EHN, 
2015; Wemos, 2015; Friel et al., 2013; Hansen-Kuhn, 2013; Thow et McGrady, 2014; Thow et al., 2015).

Ces inquiétudes reposent en partie sur des poursuites judiciaires passées et actuelles intentées par des multinationales 
contre la réglementation du tabac et des produits pharmaceutiques  en vertu des  droits  de protection  contenus  dans 
les accords commerciaux (Blouin, 2010; Gleeson et Friel, 2013).

Deux méga-accords commerciaux ont particulièrement attiré l’attention en termes de potentiel  empiètement  sur la 
marge de manœuvre  politique. Il s’agit du Partenariat transpacifique (TPP) entre les pays d’Amérique du Nord, d’Asie 
et du Pacifique, qui a été signé en octobre 2015, et du Partenariat  transatlantique de commerce et d’investissement 
(TTIP), en cours de négociation entre l’UE et les États- Unis (EHN, 2015; Wemos, 2015; Friel et al., 2013; Hansen-Kuhn, 
2013; Thow et McGrady, 2014; Thow  et al.,  2015).  L’encadré 5  présente  les  préoccupations relatives  aux mesures 
sur les investissements  et la passation de marchés publics contenues dans ces accords.
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Encadré 5.
Mesures sur les  investissements et la passation de marchés  publics contenues dans 
le Partenariat transpacifique (TPP) et le Partenariat transatlantique de commerce et 
d’investissement (TTIP)

•  Mesures concernant les investissements 
Contrairement à l’Accord sur les mesures concernant les investissements et liées au commerce (MIC) de 
l’OMC (encadré 3), cette nouvelle génération d’accords inclut souvent des dispositions fermes visant la 
protection des investisseurs à travers des mécanismes de règlement des différends entre investisseurs et 
États (ISDS). Relevant auparavant de la seule compétence  des traités d’investissement, les mécanismes  
ISDS donnent  le droit aux investisseurs d’engager directement des poursuites contre les États. Ceci 
va à l’encontre des instances de l’OMC, dans le cadre desquelles seuls les États peuvent engager des 
poursuites contre d’autres États. Les mesures de santé publique proposées en matière de nutrition 
pour réduire les ventes de produits à forte teneur en graisses, en sel et en sucre pourraient donc être 
considérées comme susceptibles d’affaiblir la valeur des investissements (Thow et McGrady,  2014). Les 
investisseurs peuvent par exemple prétendre que les restrictions relatives à la publicité ou à la teneur 
en graisses, en sucre et en sel autorisée dans les aliments  constituent  une expropriation  indirecte,  car 
elles  réduisent  la  valeur  d’un investissement. Ceci est le cas même lorsque les politiques sont non 
discriminatoires (dans le sens où elles s’appliquent indifféremment aux aspects nationaux et étrangers 
de l’approvisionnement alimentaire). Même si les actions sont techniquement autorisées, il est à craindre 
que les mécanismes ISDS du TPP et du TTIP impliquent des contraintes procédurales, les gouvernements 
pouvant refuser de mener des actions en faveur de la nutrition   par  crainte   d’une   procédure judiciaire 
coûteuse,   et  des   contraintes structurelles,  dans le  cadre desquelles le  transfert  de pouvoir  aux 
sociétés privées renforce leurs moyens de pression contre les actions en faveur de la nutrition et autres 
actions susceptibles de menacer leurs intérêts financiers.

•  Mesures concernant la passation de marchés publics
L’Accord plurilatéral de l’OMC sur les marchés publics est optionnel et peu de pays en développement y 
ont souscrit Des efforts sont cependant déployés pour rendre obligatoires les restrictions relatives aux 
marchés publics, notamment dans le chapitre sur les marchés publics du TPP (Friel et al., 2013). S’il venait 
à être adopté, cela signifierait, selon les exceptions ou les limitations contenues dans le chapitre, que les 
appels d’offres gouvernementaux devraient  être ouverts aux propositions de sociétés implantées dans 
tout pays ayant souscrit au TTP, ce qui  aurait   pour conséquence   l’assouplissement   des   conditions   
établies   par les gouvernements concernant leurs processus d’appel d’offres. Ces dernières pourraient 
inclure l’origine géographique et/ou la qualité nutritionnelle  des produits alimentaires achetés par les 
gouvernements pour les établissements publics tels que les écoles et les hôpitaux  (Friel et al., 2003).    
Cela  risque  de compromettre   les  programmes  de restauration  dans  les  écoles  publiques  et les  
autres  programmes  qui  favorisent  la consommation  d’aliments locaux issus d’une production durable 
ou qui exigent qu’un pourcentage déterminé d’aliments provienne de petites exploitations agricoles 
locales (Hansen-Kuhn, 2013). Néanmoins, la signature d’un accord commercial entre les États- Unis et 
la Corée du Sud révèle qu’il est possible de négocier des exceptions dans le cadre de ces programmes et 
politiques (Thow et al., 2015).
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5 Comment renforcer la cohérence entre les 
politiques commerciales et les actions en 
faveur de la nutrition? Outils et processus

5.1. Outils permettant d’analyser la cohérence entre les politiques commerciales 
et les actions en faveur de la nutrition

Il est évident que l’appréciation du degré de cohérence entre les objectifs et les résultats des politiques commerciales 
et des actions en faveur de la nutrition est une tâche difficile. La situation est complexe: l’influence de la politique 
commerciale sur la nutrition étant indissociable du contexte, elle n’est pas généralisable; elle diffère selon les 
aliments, les formes de malnutrition et les groupes de population et est influencée par les réformes commerciales  qui 
l’accompagnent et les politiques et institutions déjà existantes.

Ces difficultés ne sont pas propres aux politiques commerciales et nutritionnelles. L’OCDE  a commencé à élaborer  
des méthodologies  permettant  d’analyser  plus largement la cohérence des politiques de développement durable 
afin de résoudre certains problèmes. D’après ces méthodologies, il convient d’émettre  une théorie expliquant quels 
pourraient être les effets des politiques dans le contexte propre à leur application par l’intermédiaire d’une « chaîne 
de résultats » (OCDE, 2010). Dans la plupart des autres méthodologies d’analyse de la cohérence des politiques, 
cette phase initiale conceptuelle est considérée comme une première étape à partir de laquelle  il  est  possible  de 
réaliser  une analyse  plus  détaillée  (Duraiappah  et Bhardwaj,  2007; Nillson et al., 2013). Il existe également  des 
outils permettant d’utiliser ces évaluations  de l’impact sur la santé, des cartographies multicritères, des arbres de 
problèmes/solutions et des analyses de la chaîne de valeur.
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Des outils analytiques standards sont nécessaires pour permettre aux pays de mieux analyser la cohérence entre 
les politiques commerciales et les actions en faveur de la nutrition de manière à tenir également compte de la 
nature internationale  des politiques commerciales. Si l’analyse de la cohérence entre le commerce et la nutrition est 
importante dans le cadre des accords commerciaux internationaux et régionaux, elle l’est davantage encore au niveau 
national auquel sont élaborées et menées les politiques commerciales et les actions en faveur de la nutrition – et où 
sont endurées les différentes formes de malnutrition.

À l’échelle nationale, l’accent doit être mis sur les problèmes nutritionnels auxquels est confronté le pays et sur les 
objectifs nationaux de nutrition fixés dans les plans existants. Pour que les efforts restent concentrés sur les objectifs 
et les résultats nutritionnels, l’outil doit fonctionner à l’envers et commencer par déterminer quel sera l’impact de 
la politique commerciale sur l’atteinte des objectifs nutritionnels tout au long de la chaîne des résultats potentiels 
(tableau 1). Il s’agit par exemple d’axer l’analyse sur l’allaitement inapproprié chez les femmes exerçant une activité 
professionnelle, l’apport en iode inadéquat  dans certains groupes ou la consommation excessive d’acides gras 
trans dans d’autres groupes. L’outil doit permettre de remonter à la source de ces problèmes pour déterminer si 
la politique commerciale contribue à les minimiser ou à les aggraver; si l’impact de la politique commerciale est 
dans certains cas inexistant, il peut être considérable dans d’autres. Outre l’identification des possibilités de mise 
en cohérence et/ou des incohérences, l’outil  permet de définir  les  politiques  complémentaires   nécessaires  au 
renforcement  des  synergies  et à la  gestion  des  risques  que représentent  les politiques commerciales pour les 
actions en faveur de la nutrition.

Il reste à déterminer qui réaliserait cette analyse, comment et à l’aide de quelles informations. La difficulté n’est pas 
seulement d’ordre méthodologique; il convient de disposer des  compétences  nécessaires  à la réalisation  de ce type 
d’analyse (section 5.3) et d’une direction pour concrétiser  les résultats  dans le  cadre du processus d’élaboration des 
politiques commerciales et nutritionnelles (section 5.4).
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5.2. Politiques complémentaires pour maximiser les éventuelles synergies et 
minimiser les éventuels risques

Des politiques complémentaires sont nécessaires pour renforcer les synergies et gérer les risques que représentent 
les politiques commerciales pour les actions en faveur de la  nutrition.  Renforcer  les synergies suppose  de 
transférer  les effets bénéfiques des politiques commerciales aux populations qui en ont le plus besoin; gérer  les 
risques suppose de mettre en œuvre  des politiques qui protègent  les consommateurs des risques, fournissent 
une protection sociale et, le cas échéant, mettent à profit la souplesse des accords commerciaux pour soutenir les 
groupes pénalisés par le commerce.

Le tableau 2 donne des exemples de politiques complémentaires. Il révèle que les pays ont le choix entre de 
nombreuses possibilités. Dans le cas des fruits et légumes, la subvention de bons peut accroître la diversité des 
fruits et légumes disponibles et les rendre  accessibles  aux consommateurs  à faible  revenu.  Les investissements 
existants dans les produits horticoles  d’exportation  pourraient  être exploités au profit des marchés nationaux à 
travers le renforcement des infrastructures de la chaîne du froid pour inciter les producteurs à vendre  leurs fruits et 
légumes au niveau local ainsi que pour l’exportation. Dans les cas où la politique commerciale nuit à la production 
locale de produits agricoles nutritifs pour les populations locales, les instruments de politique pourraient servir à 
encourager la production familiale et communautaire de fruits et légumes.

Ce processus de définition et de mise en œuvre d’actions complémentaires nécessite des capacités adéquates en 
matière de coordination intersectorielle et une gestion efficace des processus d’élaboration des politiques.

5.3. Renforcement des capacités en matière de coordination intersectorielle

La réalisation des actions susmentionnées – élaborer et appliquer des outils analytiques et des politiques complémentaires 
– nécessite un renforcement des capacités gouvernementales en vue d’une coordination intersectorielle plus efficace. Il  
est  essentiel  que les  responsables  du commerce,  de l’agriculture  et de la nutrition/santé de chaque pays disposent 
d’une capacité de négociation suffisante au sein du gouvernement pour mettre en œuvre  ces politiques, les défendre  
au besoin contre les contestations illégitimes, négocier des conditions légitimes pour préserver/élargir la marge de 
manœuvre laissée à l’action en faveur de la nutrition dans les accords commerciaux, prendre en compte, ce faisant, les 
situations propres à chaque pays/groupe de pays, et produire et réunir des données afin de favoriser ce qui précède.

Les gouvernements reconnaissent la nécessité de renforcer les capacités. Lors d’un atelier sur la politique  
commerciale  et les MNT,  qui  s’est tenu dans la  région Pacifique en 2013 et qui a notamment réuni les représentants 
gouvernementaux de plusieurs îles, deux besoins parmi les plus pressants pour renforcer la cohérence des politiques 
ont été déterminés (WPRO/SPC/CPOND/PNUD,  2013):

• “renforcer les capacités nationales et les mécanismes de régulation (le cas échéant) pour permettre,  entre autres,  
la  réalisation  d’évaluations  de l’impact,  l’introduction  de politiques  et la  participation  aux négociations 
commerciales internationales” et

• “que les organismes  et partenaires de développement  internationaux et régionaux continuent à soutenir les pays, 
notamment à travers la fourniture d’une assistance technique pour soutenir la cohérence des politiques entre le 
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secteur  du commerce et le secteur de la santé  aux niveaux  national  et régional et, plus particulièrement,  pour 
éclairer  les prises de décision et favoriser les négociations commerciales.”.

Cependant, d’après un rapport sur la cohérence des politiques de l’UE au service du développement, “le cadre  
international actuel manque de mécanismes fondamentaux de prévention, de détection et de correction des 
incohérences des politiques” (Concord, 2013). Les besoins en matière de capacité sont importants. Comme souligné 
dans le rapport de Walls et al. (2015: 1) concernant l’introduction de  considérations sur la santé  dans   les   négociations   
commerciales:  “le développement  des capacités nécessaires est, à tous les stades, coûteux, exigeant sur le plan des 
compétences et demande d’importantes infrastructures que les États plus petits et plus pauvres, notamment,  ont des 
difficultés à trouver. Il s’agit par ailleurs d’une tâche généralement sous-estimée.”. Dans son analyse de la cohérence 
des politiques en matière de commerce et de santé en Asie, Baker et al. (2015) a démontré  que l’insuffisance des  
capacités  de coopération  entre les organismes multilatéraux  et entre les  ministères  constituait  un obstacle  majeur.  
Un cas relativement rare de cohérence  réussie entre les politiques  commerciales  et de santé – en Thaïlande – a 
confirmé que le renforcement  des capacités était  un élément essentiel du processus (Thaiprayoon et Smith, 2014).

Plusieurs  mécanismes  permettent  de renforcer  les  capacités.  Ces  mécanismes incluent un soutien politique 
et financier en faveur des programmes commerciaux et de nutrition/santé  dans  les  institutions  multilatérales,  
régionales  et nationales concernées,  une assistance  technique  pour les  pays  en développement,  des programmes  
de formation  juridique,  ainsi que l’élaboration de directives et de systèmes  de surveillance  du commerce  et de 
la  nutrition.  Il  a également  été démontré que  la   production   et  la   communication   d’informations   étaient 
indispensables au renforcement  des capacités (Blouin, 2007; OCDE, 2013). Comme le souligne l’OCDE (2013: 40), “il 
est essentiel de disposer d’éléments probants plus robustes sur les coûts d’un déficit de cohérence et les avantages 
de la cohérence, afin d’éclairer le processus d’élaboration des politiques et convaincre les décideurs d’agir.”. Ceci est 
particulièrement important au regard de la propension des groupes d’intérêt à utiliser le manque de données comme 
argument contre les actions en faveur de la nutrition qu’ils jugent défavorables (Jewell et al., 2013). De précédentes 
affaires  judiciaires  concernant  le  tabac montrent  qu’une  grande  attention  est accordée aux données appuyant 
les mesures de santé publique en cas de différends commerciaux (von Tigerstrom, 2013).

5.4. Amélioration de la gestion des processus  d’élaboration des politiques

Renforcer les capacités suppose, à son tour, d’améliorer la gestion. Les spécialistes de la nutrition et de la santé ont 
notamment  relevé deux besoins en matière de gestion. En premier  lieu, des mécanismes de gestion sont nécessaires 
pour promouvoir  le  dialogue et la  coordination  entre les  décideurs  des secteurs  du commerce, de l’agriculture, 
de l’économie et de la nutrition aux niveaux national, régional  et international  (par ex. Walls  et Smith,  2015). Ces 
mécanismes  sont indispensables pour faire avancer le principal aspect de la cohérence des politiques: la définition de 
priorités et d’objectifs communs  aux différents  secteurs  (OCDE, 2014). Si dans la pratique les objectifs de différents 
secteurs sont liés les uns aux autres,  ceci  est  rarement  le  cas  des  processus de définition  des  objectifs.  Au 
contraire, l’élaboration des politiques au niveau national est généralement attachée à des processus sectoriels qui fixent 
des priorités et des objectifs sectoriels globaux. Chaque secteur détermine donc ses objectifs et ses priorités sans tenir 
compte de leurs conséquences  sur les autres  secteurs.  Ceci n’est pas seulement  le cas du secteur de la nutrition; il 
s’agit d’un problème  général qui existe à la jonction des processus relatifs au commerce, à la croissance économique et 
au développement durable.
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Un moyen de surmonter ce problème sectoriel consiste 
à promouvoir le dialogue politique entre les secteurs  
partageant  des priorités  et objectifs communs. Des 
mécanismes intergouvernementaux  adaptés existent déjà 
dans la plupart des cas – et notamment des mécanismes 
de coordination entre le commerce et l’agriculture. Ils 
pourraient être utilisés pour mobiliser les acteurs de la 
santé et de la nutrition, encourager le dialogue et faciliter 
la compréhension des questions relatives à la nutrition. 
Ces mécanismes pourraient  également  servir à renforcer  
les capacités commerciales des acteurs de la santé  afin 
qu’ils puissent mieux évaluer  et comprendre les éventuels 
impacts des politiques commerciales sur la nutrition.

En deuxième lieu, il est essentiel de mettre en place un processus permettant aux responsables  de la nutrition  et de la santé  
de participer: (i) à l’élaboration de stratégies commerciales nationales, et (ii) à des comités de négociations commerciales 
dans les négociations commerciales internationales. La participation officielle d’un nutritionniste  éminent  au comité  
d’accession des Samoa  à l’OMC illustre ce second point (Thow et al., 2014). Dans cet exemple, la participation du secteur  
de la nutrition  a permis l’élaboration  d’une stratégie  continue  visant à atténuer les impacts négatifs des importations de 
viandes grasses et la conservation d’une  marge  de manœuvre  politique  suffisante  pour la  mise  en place  d’une approche 
alternative en matière de politique sanitaire, à savoir l’application d’une taxe de vente élevée (OMC, 2011).

L’analyse de Blouin (2007) laisse entrevoir que ces types de mécanismes sont certes importants  pour les  discussions  
officielles,  mais  aussi  pour promouvoir  la compréhension   mutuelle   entre les   acteurs   du  commerce et  ceux   
de  la nutrition/santé.  Les décideurs  des secteurs  du commerce et de la nutrition provenant de milieux épistémiques  
différents,  ils ne partagent  sans doute  pas la même  vision quant aux causes et aux effets. Les acteurs de la nutrition 
et de la santé, par exemple, ne voient vraisemblablement dans le commerce qu’une menace pour la  santé  publique  et 
n’accordent  que peu d’importance   aux  objectifs commerciaux.  Les acteurs  du commerce, en revanche, s’intéressent 
surtout aux objectifs économiques  et estiment probablement que ces  derniers  profitent forcément à la nutrition  et à la 
santé (Smith et al., 2009; Baker et al., 2015). L’expérience positive  de renforcement  des capacités en vue d’améliorer la 
cohérence entre la politique commerciale et la santé en Thaïlande a révélé que les processus permettant  de développer 
ce type de conception étaient essentiels et pouvaient être suivis non seulement à l’aide de mécanismes de gestion 
formels, mais aussi grâce à l’établissement de relations informelles (Thaiprayoon et Smith, 2014).

La nécessité d’améliorer et de renforcer la gestion ne constitue pas une nouveauté. En 2006, l’Assemblée mondiale de 
la Santé a adopté une résolution sur le commerce et la  santé  qui  préconise  une coopération  avec les  décideurs  du 
secteur  du commerce pour « tirer parti des possibilités et relever les défis que le commerce et les accords commerciaux 
peuvent présenter pour la santé » (OMC, 2006). Les ODD soulignent la nécessité d’une action pour améliorer  la gestion 
et assurer ainsi la cohérence  des  politiques.  Les  efforts  déployés  pour améliorer  la  gestion  du commerce et de 
l’agriculture/la sécurité  alimentaire  fournit  de possibles points d’entrée pour résoudre les problèmes de cohérence des 
politiques par rapport aux actions en faveur  de la  nutrition  (Canigiani et Bingi, 2013).  D’autres  exemples d’adoption de 
ce type de processus de gestion sont nécessaires pour déterminer la meilleure façon de renforcer la cohérence entre les 
politiques commerciales et les actions  en faveur de la  nutrition.  Il  sera  indispensable  d’encourager  les collaborations 
à cet égard au sein de la société civile et entre les chercheurs, ainsi que toute autre collaboration étatique ou non étatique, 
pour produire de nouvelles données et soutenir les actions sur le plan social et politique (Smith et al., 2009). 
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6   Conclusions et actions recommandées

En 2014, la Déclaration de Rome adoptée par la deuxième Conférence internationale sur la nutrition appelait à reconnaître 
“que les politiques commerciales  doivent tendre vers le renforcement de la sécurité alimentaire et la nutrition pour 
tous”. Quelles mesures doivent prendre les décideurs des secteurs de la nutrition et du commerce pour améliorer la 
cohérence entre les politiques commerciales  et les actions en faveur de la nutrition? Quelles actions doivent mener 
les gouvernements, les organismes et processus internationaux, la société civile et les chercheurs pour améliorer   la   
situation?  L’analyse   proposée   dans   le   présent   document   de consultation identifie quatre besoins fondamentaux 
pour permettre  et motiver la mise en cohérence  des politiques commerciales  et des actions  en faveur de la nutrition:

1.  Une meilleure analyse de la cohérence entre les politiques commerciales et les  actions  en faveur de la  nutrition  
pour permettre  une conception commune  des  possibilités  et des  risques  que supposent  les  politiques commerciales 
pour les actions en faveur de la nutrition (et inversement) et pour définir des politiques complémentaires visant à 
maximiser les synergies et à gérer les risques. Ceci est nécessaire  pour les accords commerciaux internationaux  et 
régionaux, mais  surtout  au niveau  national auquel les politiques  commerciales   sont  mises  en œuvre et où est  
endurée la malnutrition.

2.  Adoption de politiques complémentaires dans le cadre de l’ensemble des réformes commerciales afin que les 
bénéfices des politiques commerciales soient transférés aux individus qui en ont le plus besoin et pour atténuer 
les risques.

3.  Renforcement des capacités institutionnelles.
4.  Amélioration  des mécanismes  de gestion associée à un renforcement des capacités pour une coordination et une 

coopération accrues en vue de la mise en cohérence des politiques relatives au commerce et à la nutrition.
 
Il est également essentiel que les gouvernements  érigent la nutrition en priorité nationale de développement et en 
défi commun à différents secteurs, comme cela est le cas dans les ODD. Sans cette étape, il sera difficile d’assurer 
une meilleure mise en cohérence des politiques commerciales et autres politiques de développement économique 
avec la nutrition.
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L’identification de ces besoins a conduit à la formulation de huit recommandations spécifiques:

Recommandation 1. Les ministères du Commerce et/ou de la Santé doivent désigner un coordinateur 
chargé de participer aux instances internationales et nationales de négociations sur les politiques 
commerciales, et tirer parti des structures de gestion transversale existantes liées aux processus de 
planification de l’agriculture et du commerce pour intégrer les questions relatives à la nutrition dans le 
processus d’élaboration des politiques commerciales nationales.

Recommandation 2. Les organismes publics chargés de la nutrition/ministères de la Santé doivent 
mettre en place un processus pour évaluer la cohérence entre leurs politiques commerciales nationales 
et leurs actions en faveur de la nutrition. L’accent doit porter sur la définition de priorités nationales 
axées sur les résultats nutritionnels de certains groupes et/ou sur des problèmes nutritionnels précis. 
Le processus doit permettre d’identifier les politiques complémentaires et/ou actions multilatérales 
nécessaires pour tirer parti des possibilités et gérer les risques.

Recommandation 3. L’OCDE et la Banque mondiale doivent continuer à réunir des données et à 
définir des méthodologies et des indicateurs pour faciliter la compréhension de l’impact des politiques 
commerciales, notamment sur les résultats nutritionnels.

Recommandation 4. Les donateurs et bailleurs de fonds internationaux doivent favoriser le 
renforcement des capacités dans le cadre des actions en faveur de la nutrition et de la mise en 
cohérence des politiques commerciales et des actions en faveur de la nutrition.

Recommandation 5. Le secrétariat de l’OMC doit, dans les limites de son mandat, apporter une 
assistance technique pour permettre aux responsables du commerce, de la nutrition et de la santé au 
niveau national de mieux apprécier la marge de manœuvre laissée aux actions en faveur de la nutrition 
dans les accords multilatéraux.

Recommandation 6. Les États membres de l’OMS et de la FAO doivent demander à l’OMS et à la 
Commission du Codex Alimentarius de l’OMS et de la FAO de déterminer les domaines qui pourraient 
bénéficier d’une meilleure harmonisation pour réduire les obstacles au commerce et soutenir la 
politique nutritionnelle, et d’élaborer des normes permettant des actions multilatérales.

Recommandation 7. La société civile doit participer au processus de détermination des domaines de 
cohérence/d’incohérence entre les politiques commerciales et les actions en faveur de la nutrition en 
portant à la connaissance des responsables du commerce et de la nutrition les expériences vécues 
dans certaines communautés. Elle doit également mesurer et suivre les progrès accomplis par les 
responsables dans la mise en cohérence des politiques.

Recommandation 8. Les chercheurs doivent élaborer un outil analytique clair et utilisable pour 
permettre aux responsables d’évaluer la cohérence entre les politiques commerciales et les actions 
en faveur de la nutrition. Les chercheurs doivent également examiner comment utiliser autrement les 
sources de données existantes pour évaluer la cohérence en matière de résultats entre les politiques 
commerciales et les actions en faveur de la nutrition.
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         Annexe 1

Cibles  des Objectifs de Développement Durable    
liées au commerce 

Objectif 2
Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture 
durable

• Corriger  et  prévenir   les  restrictions  et  distorsions commerciales sur  les  marchés agricoles   
mondiaux,  y compris  par l’élimination  parallèle  de toutes  les  formes  de subventions  aux 
exportations  agricoles et de toutes les mesures relatives aux exportations aux effets similaires, 
conformément au mandat du Cycle de développement de Doha (cible 2b).

•  Adopter  des mesures visant à assurer le bon fonctionnement des marchés de denrées alimentaires et 
des produits dérivés et faciliter l’accès rapide aux informations relatives aux marchés, y compris les 
réserves alimentaires, afin de contribuer à limiter l’extrême volatilité du prix des denrées alimentaires 
(cible 2c).

Objectif 8 
Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée  et durable, le plein emploi productif 
et un travail décent pour tous

• Accroître l’appui apporté dans  le cadre  de l’initiative Aide pour  le commerce aux pays en  
développement, en particulier  aux pays les moins avancés, y compris par l’intermédiaire du cadre 
intégré renforcé pour l’assistance technique liée au commerce en faveur des pays les moins avancés 
(cible 8a).

Objectif 10 
Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre

•  Mettre en  œuvre le principe  d’un  traitement  spécial  et différencié pour  les pays  en développement, 
en particulier les pays les moins avancés, conformément aux accords de l’Organisation mondiale du 
commerce (cible 10a).
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Objectif 14
Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins 
du développement durable

•  D’ici à 2020, interdire les subventions à la pêche  qui contribuent à la surcapacité et à la surpêche,  
supprimer  celles  qui  favorisent  la  pêche illicite,  non déclarée  et non réglementée  et s’abstenir 
d’en  accorder  de nouvelles,  sachant  que l’octroi  d’un traitement spécial et différencié efficace et 
approprié aux pays en développement et aux pays les moins avancés doit faire partie  intégrante des 
négociations sur les subventions à la pêche menées dans le cadre de l’Organisation mondiale du 
commerce (cible 14.6).

Objectif 17
Renforcer les moyens  de mettre en œuvre le  partenariat  mondial  pour le développement durable 
et le revitaliser

•  Promouvoir un  système commercial   multilatéral universel,   réglementé,  ouvert, non discriminatoire 
et  équitable  sous  l’égide  de  l’Organisation  mondiale du  commerce, notamment grâce  à la tenue 
de  négociations dans  le cadre  du  Programme de  Doha pour le développement (cible 17.10).

•  Accroître nettement les exportations des pays en développement, en particulier en vue de doubler la 
part des pays les moins avancés dans les exportations mondiales d’ici à 2020 (cible 17.11).

•  Permettre l’accès rapide  de tous les pays les moins  avancés  aux marchés en franchise de droits et 
hors contingent, conformément aux décisions de l’Organisation mondiale du commerce, notamment 
en veillant à ce que les règles préférentielles  applicables aux importations provenant des pays les 
moins avancés soient transparentes et simples et facilitent l’accès aux marchés (cible 17.12).
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  Liste des abréviations 

ALÉNA  Accord de libre-échange nord-américain

CIN2   Deuxième Conférence internationale sur la nutrition (2014)

FAO   Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture

GATT de 1947 Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1947

GATT de 1994 Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994

IED   Investissement étranger direct

ISDS   Mécanisme de règlement des différends entre investisseurs et États

MNT   Maladies non transmissibles

OCDE   Organisation de coopération et de développement économique

ODD   Objectifs de développement durable

OMC   Organisation mondiale du commerce

OMS   Organisation mondiale de la Santé

TPP   Partenariat transpacifique

TTIP   Partenariat transatlantique de commerce et d’investissement
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